
23 novembre 

Projets de loi pour fixer le Contingent de l' Armée, ainsi que le Budget de 
la Guerre sur le pied de paix, pour l'exercice 1832, présentés par le 

Ministre de ce Département 



DU 

POUR 1832. 



CHAMBRE DES REPRÉSENTANS . 

.l I.A SÉ.ANCE DU 23 NOVl!MDI\E 1831 · 

L'état de crise où la Belgique s'est trouvée, par suite d'événemens qui l'ont 
maitrisée dans les derniers jours cle 1850, et de la confiance aveugle qui a 
succédé à l'acceptation de l'armistice, n'est pas encore entièrement terminé. 
La paix n'est pas encore conclue avec lu Hollande, et cependant je viens sou 
mettre a vos délibérations un projet <le budget pour les dépenses du Mini 
stère de la Guerre, calculé pour Je pied Je paix. 

Il est inutile que je vous dise, Messieurs, que j'eusse désiré que le sort des 
armes eût pu décider de nos querelles avec la Hollande. Confiant dans l'armée, 
convaincu que sa force numérique, son instruction, son moral, nous étaient 
garans dn succès, j'aurais voulu venger notre honneur mal à propos com 
promis à l'étranger, et conquérir les parties de territoire qu'on nous dispute. 
Cette politique a toujours été la mienne; elle a facilité ma tâche comme Minis 
tre, en me montrant un but conforme à mes désirs J à mes inclinations. 

En travaillant, Messieurs, à assurer le succès de nos armes, je ne pouvais 
toutefois m'isoler de la politique générale, perdre de vue tant d'autres inté 
rêts, vouloir compromettre l'avenir du Pays. Vous connaissez, Messieurs, 
notre position vis-à-vis <les autres puissances de l'Europe; vous savez quelles 
conditions de paix elles nous ont imposées; jusqu'à quel point elles ont lié nos 
mouvemens. Néanmoins, jusqu'à ce jour, le Gouvernement a redoublé d'ef 
forts pour augmenter la force physique aussi bien que la force morale de 
l'armée. 
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Une décision prompte de paix ou <le guerre avec la Hollande est désirable; 
l'incertitude de l'avenir fatigue, épuise le pays; une conclusion prochaine pa 
ra~t d'ailleurs être une nécessité politique comprise par les grandes puissances 
européennes : le traité du 1 5 de ce mois en est garant. Les probabilités de paix 
et le besoin que la nation a de savoir que les sacrifices qu'elle s'impose sont 
momentanés, dépendent de l'état de guerre, ont porté le Gouvernement à vous 
proposer d'aborclle budget du Département de la Guerre calculé sur le pied de 
paix; il vous en sera présenté un second pour faire apprécier les dépenses en 
cas de guerre. 

La Belgique a déjà fait <le grands sacrifices pour soutenir une cause sacrée, 
pour conquérir ses droits de nation, son imlépendance; il lui en est encore de 
mandé de nouveaux. pour terminer l'exercice de 1831. Cependant, Messieurs, 
les dépenses de la guerre sont bien faibles si vous voulez tenir compte de la 
pénurie de matériel de tout genre : c'est en effet sans armes, sans magasins, 
sans soldats, que la Belgique a obtenu en 1830 des succès miraculeux! 

Enivrés cle nos victoires, nous avons eu trop de confiance dans notre supé 
riorité, nous avons trop présumé du courage individuel, perdu de vue les véri 
tables élémens de force des armées. Des fautes ont été commises par tons les· 
pouvoirs. La législature se montra parcimonieuse, parce que l'expérience <les 
affaires manquait à ceux qui étaient chargés de lui renseigner les besoins de l'ar 
mée; la presse, cédant à l'exaltation patriotique ~ suscita des jalousies en tenant 
trop peu compte <le la position <les ofliciers de l'ancienne armée, des habitudes, 
des préjugés ou des lois de l'honneur militaire; le Gouvernement les entretint 
par l'impossibilité où il se trouvait d'apprécier dans des momens de fermenta 
tion le mérite, les droits de chacun. De là, Messieurs, le découragement chez 
les uns, une ambition démesurée chez les autres. 

Ce triomphe qui exaltait nos esprits, produisit un effet tout contraire sur 
l'ennemi. Il ne pouvait se voir froidement enlever une vieille réputation dont 
il vivait depuis des siècles; plus nous rehaussions nos victoires, plus il .se sentait 
humilié, plus il nourrissait des idées du vengeance. Il avait une administration 
organisée depuis longues années , les cadres de prcsc1ue tous les régimens de 
l'ancienne armée, des arsenaux pourvus d'armes et de munitions; l'habitude 
de se recruter d'étrangers n'était pas encore détruite chez lui. Et pendant que 
nous, confians clans l'armistice, puis dans les engagemens des puissances repré 
sentées à la Conférence de Londres , nous demeurions presque oisifs, il mit tout 
en œuvrc pour organiser une armée nombreuse, il doubla ses légions de vieux 
soldats Allemands. 

Après l'élection du Roi, après l'adoption <les 1 8 articles de paix, nous frîmes 
attaqués à l'improviste. D'Anvers à Maëstricht nous n'avions pas vingt mille 
hommes à opposer à l'ennemi, et encore notre force était divisée sur les deux 
points extrêmes, sans aucune communication entre les parties. Cependant les 
premiers combats furent tous à notre avantage : à Turnhout, à Merkxem , · à 
Houthalen, à Kerrnpt, nous resistons à des forces décuples; nous repoussons 
l'ennemi. L'imprévoyance clans les moyens de subsistance, l'hésitation dans 
l'exécution d'un ordre démoralisent le soldat sur un point, il cède le terrain 
sans être battu; ailleurs, la politique intervient, et pour éviter de répandre du 
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sang inutilement, pour prévenir le bombardement d'une ville, on conclut une 
suspension d'armes , pendant que douze mille hommes étaient en marche pour 
joindre la division qui s'était battue à Bautersem , et pouvait se défendre dans 
Louvain. 

L'évacuation de cette ville n'eut lieu que par suite d'une armistice, et seu 
lement pour hâter la marche rétrograde d'une division ennemie; dès le 
onze août , on connaissait au quartier-général les instructions données par le 
Roi de Hollande pour faire replier son armée dès qu'elle serait en contact 
avec l'armée fi-ancaisc, , 

Messieurs, j'éprouvais le besoin d'expliquer les faits antérieurs à mon admi 
nistration comme je les ai vus, comme je les ai compris; non pour défendre 
l'imprévoyance , la confiance aveugle ou l'inexpérience administrative de 
quelques hommes, quoiqu'elle ne soit pas étonnante chez un peuple nouveau, 
traité pendant quinze ans en ilote, et privé <le tous moyens de produire ses 
capacités, parce que toute étude pratique lui était interdite. Quelque douleur 
que me cause le passé, je crois qu'il faut user d'indulgence sur les fautes com 
mises Jans un temps dont je ne parle que pour rectifier aut~nt qu'il est en mon 
pouvoir, des jugemens portés de loin et basés sur les bravades des jour 
naux hollandais. C'est ainsi que, le 5o septembre 1850, après avoir abandonné 
leurs canons à Ste. -Walburge, les Hollandais rentrèrent en triomphe à Maes 
tricht , étalant un guidon pour attester de fours hauts faits. 

En réclamant indulgence pour le . passé, je suis le premier à reconnaître 
qu'elle doit avoir un terme : je ne demande rien de personnel, je me soumets 
volontiers à un contrôle rigoureux. Non, Messieurs, que je me croye supé 
rieur à ceux qui m'ont précédé; mais éclairé par les événemens du mois d'août, 
j'ai vu, comme vous tous., oit était le mal, c1uelles étaient les fautes. Je dirai 
plus, avant ces événemens malheureux je n'eusse pas assez préjugé de mes forces 
pour accepter le portefeuille de la guerre. 

Maintenant que ma pensée est claire, personne ne m'imputera à mal d'ex 
pliquer dans quel état j'ai repris les affaires. 

Les gardes civiques avaient à peine rejoint l'armée le 12 août , elles n'avaient 
reçu aucune organisation, aucune instruction ; le plus grand nombre même 
était arrivé sans armes, sans linge, sans chaussure. Des corps de volontaires 
avaient été formés dans le mois de mai, je ne doute pas de lem· courage, mais 
j'ai été témoin de l'indiscipline qui régnait dans les cantonnemens et dans les 
marches; des bataillons entiers s'étaient débandés les 15 et 16 août. 

Plusieurs corps avaient abandonné leurs bagages; le soldat indiscipliné avait 
.déposé le sac pour se battre. Les armes étaient en mauvais état, les objets de 
campement n'avaient jamais été fournis à l'armée. 

Les régimens de cavalerie n'avaient pas leur complet de chevaux, leur force 
était d'ailleurs dans une disproportion effrayante avec celle des autres armes; 
l'artillerie de campagne était également trop faible comparativement à l'infan 
terie; il manquait de matériel pour la compléter et de chevaux pour I'atteler , 
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pendant qu'il y avait absence complète de chevaux et de voitures pour la 
formation d'un parc. 

Les hôpitaux étaient encombrés par les fièvres d'automne et partout les lits 
et les fournitures manquaient. 

Les liens de la discipline étaient relâchés, la plupart des régimens n'avaient 
jamais manœuvré réunis. Quelques bataillons étaient dépourvus de tout 
vêtement, d'autres n'avaient que la veste ou la capote pom· entrer en cam 
pagne. 

Il y avait manque d'officiers généraux, et encore une partie en était reléguée 
<lans des commandemens de division territoriale. Il nous manquait des capi 
taines expérimentés; nous n'avions hérité de l'infanterie de l'ancienne armée 
que 17'5 Iieutenans sur 538, et 157 sous-lieutenans sur 424; tant était grande 
la partialité hollandaise! 

Si je vous fais entrevoir l'énormité de la tâche que j'avais entreprise, c'est 
pour justifier les demandes de crédits que je vous soumets, pour m'acquitter 
d'un devoir constitutionnel imposé à tout Ministre qui réclame des subsides. 
Loin de tiret· vanité du bien que je puis avoir fait, je déclare, si toutefois mon 
administration est honorée de votre approbation, devoir le succès aux hommes 
que j'ai trouvés à la tête des différentes divisions du Ministère, et à quelques 
capacités militaires qui ont bien voulu m'aider de leurs conseils et de leur tra 
vail. S'il entrait dans les usages parlementaires de citer des noms propres, je 
vous nommerais celui du général qui, dès les premiers jours qu'il arriva en Bel 
gique, n'a cessé de coopérer activement à tout ce qui a été fait de bien, et 
allège encore aujourd'hui considérablement ma tâche : mais déjà son nom est 
sur vos lèvres. 

Le Gouvernement du Roi, usant de la latitude accordée par un clécret clu 
Congrès, avait réclamé les services de quelques officiers généraux français; pa1· 
suite de la loi du 22 septembre, il reçut dans les rangs de l'armée et prit au ser 
vice de la Belgique deux chefs de bataillons , 4o capitaines d'infanterie, et 
quatre d'artillerie française; je me hâte <le citer les chiffres pour répondre à 
des calomnies soutenues même à des tribunes étrangères sur la composition de 
l'armée Belge. Un petit nombre d'officiers étrangers a été de plus admis mo 
mentanément au service; mais parmi ceux-ci aucun officier supérieur, aucun 
capitaine n'est entré ou ne fait service dans les régimens de l'armée. 

Je reprends l'ordre des opérations; dès les derniers jours du· mois d'août, 
les régimens rentrèrent en garnison pour se refaire; les divisions territoriales 
furent supprimées, l'armée embrigadée, des inspections ordonnées dans tous 
les corps, la hiérarchie établie sur de nouvelles hases dans I'artillerie et le 
génie, le corps d'administration militaire réorganisé, la liquidation de l'ex 
intendance générale dévolue au Ministère de la Guerre. 

Pendant le même temps les gardes civiques regagnèrent leurs foyers, et 
furent licenciés aussi bien que les tirailleurs francs; les bataillons de chasseurs 
réunis en trois régimens. 
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Onze rcg1mens d'infanterie de Jignc étaient -organisés, le r 2e le fut sur le 
même pied el. sans fixation ile complet. Cette organisation et celle des chasseurs 
ont excité des plaintes et des murmures. Inflexible dans l'accomplissement de 
mon devoir, désireux de reconnaître tous les services rendus à la révolution, 
j'ai institué une commission <l'examen, j'ai confié au chef du personnel la mis 
sion <l'entendre toutes les réclamations, de vérifier les titres; je puis dire que 
pendant 2 mois il n'a cessé d'employer tous les jours plusieurs heures à s'ac 
quitter consciencieusement de cette mission : de mon côté j'ai poussé le scrupule 
jusqu'à consacrer les momens que je pouvais dérober à d'autres travaux à con 
trôler les examens <le titres et de connaissances, et j'ose en appeler à ceux 
même dont j'ai froissé les intérêts, détruit les illusions, pour rendre témoignage 
de mes procédés et des soins que j'ai mis à faire placer ailleurs, ou à donner les 
moyens de reprendre leur ancienne profession, à ceux dont l'incapacité militaire 
était évidente. 

Les états de situation présentaient au commencement d'août un effectif de 
G4 ,ooo hommes, y compris neuf bataillons de tirailleurs francs, formant à peu 
près 4000 hommes ; les compagnies sédentaires; le dépôt des étrangers qui étaient 
sans armes, et plutôt traités comme prisonniers de guerre que comme soldats, 
toute la gendarmerie ce qui formait 2000 hommes ou chargés du service de la 
police, ou nuls à la guerre. Les tirailleurs francs furent licenciés; mais les 
hommes valides reprirent presque tous service dans les corps réguliers; les 
ofllciers qui avaient montré de l'aptitude et rlont la conduite avait été ferme 
et loyale, furent soumis à des examens, puis placés dans l'armée. Près de 500 
hommes du dépôt des étrangers furent également incorporés dans la ligne. 

Dans l'effectif se trouvaient également portés par quelques chefs de co1·ps 
les miliciens de 1826 congédiés dès le mois de juin, et qui jamais n'avaient 
figuré que sur les contrôles; ailleurs , on avait inscrit tous les miliciens sans 
s'enquérir de leur position nouvelle : ainsi dans un régiment 300 hommes 
comptaient, comme absens, dans l'effectif, tandis qu'ils avaient été incorporés 
réellement dans un autre corps; ainsi dans un régiment plus de 800 hommes 
appartenans à la levée de 1826, n'avaient pas été définitivement rayés des 
contrôles. 

Il nous fut impossible d'évaluer même approximativement la force de 
I'armée ; un nouveau mode de situation fut prescrit, et en attendant, nous 
prîmes pour point de départ la force des hommes sous les armes, renseignée 
à 41,700; nous y ajoutâmes la levée de 1831, ce qui formait un effectif de 50,000 
indépendamment des hommes à admettre à la réforme et des cadres des dépôts. 

Cependant les maladies et les autres causes d'absence momentanée devaient 
considérablement réduire le nombre des combattans. La levée de 1831 était à 
peine vêtue, elle n'avait pas l'instruction nécessaire au soldat, l'âge requis pour 
supporter toutes les fatigues de la guerre ; le Gouvernement se proposa d'y 
suppléer par un nouvel appel aux hommes de la levée de 1826. En attendant 
il s'occupa des mesures propres à équilibrer les différentes armes de l'armée. 
Mille chevaux de cavalerie et 14:32 chevaux de trait et d'artillerie furent 
adjugés, les harnachemens achetés et fournis potu· cc surcroît; 200 voitures 
de parc entreprises et livrées. En outre, il a été construit dans les arsenaux de 
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l'État 44 affûts de campagne avec avant-train, et 11 3 caissons pour compléter 
le nouveau matériel de l'artillerie. Le nombre des bouches à feu attelées fut 
porté de 66 à g4; les approvisionnemens augmentés et les batteries pourvues 
de munitions d'infanterie. Ainsi une division en campagne avait avec elle et sous 
la direction du commandant d'artillerie un approvisionnement complet; ainsi 
devint possible la formation d'un parc de réserve propre à pourvoir à tous les 
besoins; 1,000,000 de florins fut affecté à ce matériel. Le service de santé de 
l'armée subit aussi des modifications; des rouages inutiles furentsupprimés ; 
des abus corrigés; le personnel réduit à ses limites véritables; mais l'achat des 
objets de couchage et d'habillement emporta une somme assez considérable. 

Pendant que les corps se refaisaient dans les garnisons, pendant que tous les 
ateliers étaient en activité, le Gouvernement songea aux moyens de réunir les 
troupes, de former un camp pour les habituer au service de guerre, les faire 
manoeuvrer en ligne et affermir la discipline, trois élémens constitutifs de la 
force des armées, Il fallait prendre une position propre à couvrir le pays en cas 
de nouvelle agression: Diest fut choisi et le 25 septembre zo.ooo hommes étaient 
présens au camp. La saison était avancée, l'automne était là; mais il n'y 
avait pas à hésiter: le baraquement et les vivres occasionnèrent des dépenses 
extraordinaires. 

Le 22 septembre la loi de rappel sous les drapeaux des miliciens fut pu 
bliée; le même jour les arrêtés d'organisation et de fixation de force des régi 
mens d'infanterie et de cavalerie furent signés. 

Il parut au Gouvernement que le meilleur parti à tirer des anciens militaires 
était de les incorporer dans les régimens; la supériorité de la levée de 1826 
devait suppléer à l'inexpérience de celle <le 1831 ; les 12 régi mens de ligne 
furent portés à un effectif de 3800 hommes, répartis en quatre bataillons et un 
dépôt organisé de manière à former les recrues et à débarrasser les bataillons 
de guerre des hommes inutiles, et qui jamais n'entrent dans les rangs; les régi 
mens de chasseurs furent portés à 2900 hommes divisés en 5 bataillons : ce 
qui donne un effectif d'infanterie régulière de 54,300 hommes. Le 15 septembre, 
par suite de la fusion des corps francs, et en tenant compte des erreurs non 
encore rectifiées, la force de l'infanterie était de47,ooohommes environ; depuis 
malgré l'incorporation des anciens canonniers et cavaliers dans leur arme, 
malgré la radiation des hommes impropres au service, la force des régimens 
réunis s'est élevée à 54,ooo hommes par le recrutement et la rentrée de la 
classe de I 826. Le nombre diffère bien peu du complet fixé par les arrêtés 
d'organisation. 

L'artillerie se recruta dans une proportion plus forte encore; l'effectif fut 
porté de 4670 à 6i 60 ; la cavalerie reçut aussi une augmentation de force par 
le recrutement, les mutations <le l'une arme à l'autre, la rentrée de miliciens; 
elle compte 5200 cavaliers, y compris trois escadrons de gendarmerie. 

La gendarmerie avait rejoint l'armée au mois d'août , mais ces escadrons 
réunis à la hâte, formés d'hommes qui avaient perdu l'habitude du service. 
actif,d'officiers étrangers aux manœuvres de cavalerie, ne furent presque d'au 
cune utilité, leur réorganisation et leur réunion en régiment de _grosse cava- 
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lerie , depuis le mois de septembre, les soins donnés à l'instruction, en ont fait 
un véritahle corps d'élite. 

A l'exception de la gendarmerie, tous les _hommes nouvellement incorporés 
«lurent être équipés et armés à neuf. Plus de I 2,000 hommes étaient dans cette 
catégorie, pendant que des milliers d'autres n'avaient reçu avant le 20 août 
que les objets de petit équipement, pendant qu'une partie d'armes devait être 
renouvelée. 

L'activité fut si grande dans les préparatifs de réorganisation que les mili 
ciens rappelés par la loi du 22 septembre rejoignirent leurs corps du Ier au 5 
octobre, forent habillés, équipés et armés dès le lendemain. L'organisation 
des 4 bataillons était achevée à la même époque; j'assistais dès les 6 et 8 oc 
tobre aux manoeuvres des 4mc bataillons des 5mc, ro= et 11me régimens. 

En suivant la marche progressive de la réorganisation et du recrutement 
de l'armée, j'ai négligé des faits qui se rapportent à des dates plus reculées: j'y 
reviens. 

Aucune ligne de défense n'avait été établie sur nos frontières, dégarnies de 
places fortes sur plusieurs points importans; depuis notre séparation de la Hol 
lande, on n'avait pas remédié à ce vice; à peine quelques travaux de défense 
entrepris après 1a reprise des hostilités étaient-ils achevés, lorsque j'arrivai au 
Ministère de la Guerre . .T'ai eu l'honneur de vous le dire, quelques officiers du 
génie forent chargés de l'assiette d'un camp; d'autres eurent la mission de 
mettre à profit toutes les difficultés du terrain, de défendre les points de pas 
sage de nos rivières et d'augmenter les obstacles qu'elles présentaient naturel 
lement; d'autres encore mirent nos places fortes en état de défense. Depuis 
le mois <le septembre il a été ordonnancé ou demandé f 322,079 pour travaux 
de campagne, et 28S, 2'38 pour mise en état de défense; il est à présumer 
<(tÙme somme de [50,000 sera encore nécessaire pour achèvement de travaux. 
Ce sont là <les dépenses extraordinaires et indépendantes de l'entretien régulie1· 
des places de guerre et de quelques réparations estimées à 500,000. 

Le manque d'armes de guerre s'était fait sentir depuis long-temps : les ma 
gasins étaient épuisés, si j'en excepte r5,ooo fusils, la plupart impropres au 
service de la guerre, funeste présent que l'Allemagne avait fait à mes pré 
décesseurs, et qui arriva au milieu des événemens du mois d'août, dans un 
moment où de toute part on réclamait des fusils; dans un moment où tout 
contrôle était impossible. 

Je le déclare, dans l'intérêt de la vérité, le Ministre qui a siégé avec moi 
pendant plusieurs mois dans le conseil du Régent avait usé de tous les 
moyens pour procurer des armes au pays; des marchés ·importans avaient 
été passés; mais il ne put parvenir à les faire tous exécuter. Je fus plus heu 
reux sans être plus zélé. 

Je fis revivre avec quelques changemens, un contrat qui devait procurer 
30,000 fusils sans nuire aux fabrications existantes; je compte qu'il en sera 
fourni de .:20 à .:25,ooosur ce marché, clont la fournitureexpireàla fin de l'année. 
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J'eus le bonheur d'obtenir ailleurs 25,000 fusils dont les 415 sont du modèle 
1777 corrigés en 1816, ou en d'autres termes semblablës à ce qu'on fabrique 
de mieux dans le pays. 

Cette bonne fortune me permit de devenir plus difficile sur la fabrication 
intérieure; les fournitures faites· à Liége et à Bruxelles me donnèrent les 
moyens d'échanger les armes défectueuses et de compléter l'armement de la 
garde civique. 

Ceux qui voulurent bien nous céder des armes, nous proposèrent en même 
temps des délais pour le paiement; les dépenses pour cet objet figurent au 
budget de 18:b pour les 4151 mais depuis le mois de septembre, il a été fourni 
24,746 fusils et 5000 sabres, i,l sera encore livré avant le 1er janvier prochain 
35.,ooo fusils indigènes, dont le paiement se fait au comptant. Messieurs, 
j'estime qu'ainsi l'État sera en possession de 200,000 fusils de munition, et 
que le Gouvernement peut dès=Iors rendre au commerce des armes la liberté 
dont il a été privé dans I'intérêt du pays. 

J'arrive, Messieurs , à un nouvel élément de force publique que le Gou 
vernement ne pouvait perdre de vue. La garde civique, bien orgànisée, était 
appelée, malgré les vices nombreux de la législation, à rendre d'éminens 
services; rien ne fut négligé pour l'utiliser. 

Les ambiguïtés de la loi, la confusion des expressions mobilisés et mis en 
activité employées l'une pour l'autre, avaient donné lieu à des conflits d'attri 
butions. D'accord avec mon collègue le Ministre de l'Intérieur, nous tran 
châmes toutes les difficultés, simplifiâmes le travail en chargeant l'un de 
nous de l'organisation, de l'armement et de la mobilisation des gardes ci 
viques. Cette milice citoyenne ne pouvait fournir que des fantassins et des 
artilleurs, et cependant l'arme de la cavalerie était en apparence celle qui 
réclamait le plus de surcroît de force. Messieurs, il eût fallu s'écarter des 
règles en usage Jans les armées européennes , se soumettre à la nécessité., si 
le genre de guerre que nous avions à soutenir, la situation topographique 
du pays, n'avaient pas favorisé une dérogation : nos places fortes réclamaient 
surtout de l'infanterie et de l'artillerie; toute la gaùche de notre ligne est 
impropre à l'action de la cavalerie. Dès le Ier octobre, 10,000 hommes de 
garde civique étaient sous les armes, avaient quitté leurs foyers et tenaient 
garnison ou occupaient la ligne de défense des Flandres. Aujourd'hui ce 
nombre est doublé., tous les bataillons font le service avec zèle; plusieurs 
peuvent rivaliser d'instruction avec l'infanterie de ligne. A mesure de la mise 
en activité, les hommes furent armés, les mauvais fusils échangés. Il a été 
délivré ainsi à la garde civique et à la ligne 30,000 armes à feu de bonne 
qualité. 

Par suite du rejet d'une proposition du Gouvernement., les gardes furent 
habillés aux frais de l'État. Le dénûment de tous les bataillons, l'urgence 
de pourvoit· aux vêtemens, forcèrent le Gouvernement à généraliser les four 
nitures, à pourvoir à l'habillement de tous indistinctement. Il n'avait pàs le 
temps de différer la miae en activité : l'armistice devait expirer le 10 octobre: 
il n'avait pas les documens nécessaires pour distinguer le pauvre de l'homme 
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aise; il ne pouvait laisser le soldat dépourvu de linge ou de chaussure· en 
attendant les décisions des conseils communaux; et d'ailleurs , Messieurs, ces 
décisions eussent .entraîné une confusion, parce que la loi n'était plus appli 
cahle. Dès que l'habillement n'était pas une charge communale pour les gardes 
indigens, il ne pouvait être une obligation personnelle pour les autres gardes. 

De ce chef, il a été fait déjà des fournitures pour f 500,000, et cependant 
l'équipement est incor.iplet , et le besoin de capotes se fait vivement sentir; 
les dépenses pour cet objet exigeront encore une somme égale à celle em 
ployée jusqu'ici. 

Indépendamment des troupes dont je viens de parler, un bataillon de mi 
neurs et sapeurs était organisé depuis long-temps, sa force s'élève à 1,064 
hommes. Le Gouvernement jugea utile la création <l'un régiment étranger., 
vous me permettrez Je ne pas m'étendre sur les motifs <le cette détermination. 
Il comprit également le besoin de former un corps de partisans peu nom 
breux, mais composé d'hommes de résolution. Ce corps compte déjà 500 
hommes. Le régiment étranger se recrutera plus lentement, les conditions 
mises à l'admission en sont la cause unique. 

L'énumération qui précède vous livre le secret gardé jusqu'ici sur notre 
véritable force. Le Gouvernement Belge n'a rien à redouter de la publicité 
quand il vous compte 87,000 hommes sous les armes, indépendamment des 
compagnies sédentaires et de la gendarmerie chargée de la police intérieure; 
au moment même où il a mis à la réforme les hommes impropres au service; 
quand il a devers lui Jes moyens d'augmenter en quelques heures, la force 
active de 2,000 à 3,ooo hommes instruits; quand il peut disposer pour le ser 
vice des places de plusieurs autres mille hommes de garde civique. 

Je ne terminerai pas, Messieurs , ce qui conceme la force de l'armée, sans 
<lire un mot des gardes civiques à cheval d'Anvers et de Liége; depuis la 
rupture de l'armistice, ils font avec zèle et désintéressement le service de 
cavaliers. 

Il me reste , Messieurs, à vous entretenir d'une branche essentielle .du 
service , celui des subsistances. Le passé nous avait donné une cruelle 
leçon, aussi je n'eus ni paix ni repos avant que le service des vivres ne fût 
assuré <le manière à procurer sur tous les points une nourriture saine au soldat, 
sans lésion pour le trésor public. · 

J'ai été l'objet d'accusations assez graves pom· les marchés que j'ai conclus; 
avant d'expliquer les faits, je vous déclare, Messieurs, que j:'ai traité directe 
ment et seul tout ce qui concerne cet objet. L'importance de la chose ·ue f~t 
pas la cause unique de ma sollicitude, elle était plutôt excitée par le _hespi:11 
d'imposer silence à la calomnie, d'éviter jusqu'au plus léger soupçon des 
envieux et des jaloux. Plein de confiance dans les chefs du service admini 
stratif, je crus néanmoins devoir agir sans leur intermédiaire, parce que 
j'étais placé dans une position favorable, ma vie ayant été plus publique que 
la leur. · · 
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Précédemment l'on avait leu lé infructueusement J'adjuger publiquement les 
vivres Je campagne; l'ou en était revenu forcément à traiter de gré à gré : les 
essais, comme les marchés furent partiels, chaque fournisseur était circonscrit 
clans les limites d'une province. Dans le Brabant, le service n'était pas assuré; 
dans le Limbourg il ne l'avait été que pom· la formation d'un camp à partit· du 
1 o août, Cet état <le choses compliqua singulièrement notre position; non-seu 
lement il <levait en résulter une extrême difficulté de se procm·er des vivres au 
moment de l'entrée en campagne, mais encore celle d'établir ex abrupto un ser 
vice régulier de transport et de distribution. Les résultats de ces embarras dans 
le Limbourg vous sont connus, dans le Brabant on parvint à traiter avec l'en 
trepreneur d'Anvers, au moment même où une division passait de l'une pro 
vince à l'autre. 

Des Flandres il ne s'éleva aucune réclamation; la nature des opérations mili 
taires, la fertilité <lu sol y rendaient le service plus facile. Au moment où j'en 
trai au Ministère, on soumit à mon approbation un contrat de subsistance pour 
la Flandre Occidentale. Il renfermait une clause à laquelle je ne pus souscrire; 
celle d'avertir l'entrepreneur quinze jours d'avance du terme de la distribution 
des vivres de campagne. Je fus forcé de ne donner qu'une approbation condi 
tionnelle parce que dès-lors je ne comptais plus laisser le soldat dans les canton 
nemens, Cette clause d'ailleurs était illusoire, parce que le marché était passé 
pour un nombre d'hommes indéterminé, pour les brigades mobiles dans la 
Flandre Occidentale. Ces brigades pouvaient être réduites à rien par suite de 
mutations; elles l'eussent été infailliblement pat· les fièvres des Polders, qui 
accablaient les 6me et Sme régimens. Cependant pour éviter tout froissement 
d'intérêt, je laissai continuer le service de l'entrepreneur jusqu'au 1re septembre. 
A cette époque, toutes les troupes rentrèrent en garnison. 

LP. sieur De Visser Vanhove, entrepreneur de la province d'Anvers, avait 
dans un moment difficile, fourni des vivres au gros de l'armée; je lui offris de 
continuer le service au camp sur le pied de son contrat, du moins provisoire 
ment; il insista pour une augmentation de prix, mais pressé par le besoin d'é 
vacuer ses magasins, il souscrivit à mes propositions et continua la fourniture à 
raison de 26 75/100 la ration complète. 

Toutefois j'avais la conviction que le sieur De Visser ne consentirait pas à 
étendre les clauses de son marché; qu'il était impossible qu'au prix stipulé il 
s'engageât à fournir <les approvisionnemens de réserve, à suivre les mouve 
mens d'une armée en campagne; je nourrissais d'ailleurs l'idée de passer un 
marché général, seul moyen d'assurer les subsistances toutes les fois que l'armée 
se meut. 

Le peu de succès des tentatives antérieures d'adjudication publique, le 
besoin d'une spécialité, d'un homme habitué à ce genœ de service, enfin la 
nécessité de tenir le munitionnaire au courant des mouvemens de l'armée, me 
firent abandonner tout essai d'adjudication publique, et me déterminèrent à 
faire un marché de gré à gré. 

Je priai le sieur De Visser Vanhove de se rendre à Bruxelles, je lui fis des 
propositions et l'engageai à me donner ses conditions par écrit. L'expérience 
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qu'il avait acquise el le bas prix de son entreprise me firent d'abord recourir 
à lui. 

Les différens marchés antérieurs avaient été conclus aux conditions ci-après : 
27. ••01949 à Namur; bois et vinaigre non compris; 
30.-00 dans le Hainaut ration complète; 
27 .-4o dans la Flandre orientale. 

dans la Flandre occidentale; 
à Anvers et postérieurement dans le Brabant. 

. oit 

Je ne parle pas <le l'entreprise pour le camp de Zonhoven; la ration était cal 
culée à raison de 26 cents, mais à part le chauffage; cette ration était plusélevée 
de o. •5o que ce1le du sieur Vanhove; ce contrat n'était d'ailleurs conclu que pour 
des troupes concentrées clans un camp. 

27.-00 
26.-75 

Le sieur De Visser, celui qui avait fourni jusque là les subsistances au plus 
bas prix, et même dans des localité moins riches de grains et de bestiaux que 
cl' autres, me fit une soumission, le 26 septembre, à raison de 3, 174 de cents 
la ration: j'ai produit la pièce originale à votre commission. 

Je fis les mêmes propositions au sieur Renier Hambrouck; ancien agent des 
subsistances de l'armée française, munitionnaire des armées étrangères qui 
nous envahirent en 181 4, qui occupèrent la Belgique en 1 815, il avait une 
réputation bien établie, les connaissances et l'activité nécessaires. Il soumis 
sionna à raison de 28. 050. 

Ce prix me parut avantageux, attendu l'importance du service, les appro 
visionnemens immenses à réunir, l'obligation de suivre tous les mouvemens 
de l'armée. Cependant je revis encore le premier soumissionnaire, je cherchai 
à obtenir cl'autres conditions; il accéda à une diminution d'un cent et fixa 
définitivement son prix à 30!25, protestant des pertes énormes qu'il faisait à 
son marché antérieur. 

Les plaintes se succédaient déjà sur le service des vivres au camp, je me 
hâtai de conclure , convaincu que le seul moyen de procurer au soldat des 
'Vivres sains, était une augmentation de prix : le sieur Hambrouck devint 
entrepreneur général. Il n'y avait d'ailleurs pas de temps à perdre , les hostilités 
pouvaient recommencer le I o octobre; le service devait être assuré avant cette 
époque, les magasins établis, les places fournies d'approvisionnemens de siége. 

Messieurs, je m'applaudis tous les jours d'avantage du marché que je suis 
parvenu à conclure : tous les rapports attestent que depuis le 1 o octobre , les 
subsistances ont été assurées d'une manière régulière sur tous les points, que 
jamais armée n'a été mieux nourrie. Du 26 septembre au IO octobre, au con 
traire, les plaintes étaient journalières sur la qualité des vivres. Je m'applaudis 
d'avoir obtenu un prix qui, en promettant des bénéfices raisonnables, ne permet 
<le supposer ni dilapidation ni prodigalité; à cet égard, j'ai recueilli des preuves 
authentiques, et puis donner officieusement tous les apaisemens désirables. 

Messieurs, je viens de vous exposer fidèlement les faits. Je ne puis donc con- 



cevoir comment on a pu supposer que <les offres avaient été faites à raison de 
.23 cents par ration, à moins qu'une fourniture extraordinaire d'un jour de 
durée, n'y ait donné lieu. 

Antérieurement à mon administration, dans un moment d'urgence, on invita 
un entrepreneur à fournit· 10,000 rations; engagé par d'autres contrats, il 
voulut faire preuve de bonne volonté, et fournit ce qu'on lui avait demandé 
à raison de 2-Jc75, non compris le riz, le vinaigre et le bois qui eussent porté 
le prix à 26cSo: et depuis, l'entrepreneur m'a déclaré qu'il avait fait une perte 
considérable sur cette entreprise d'un jour. · 

Telles sont, Messieurs, les mesures prises pour réorganiser l'armée et la 
mettre sur un pied capable, non-seulement d'en imposer à l'ennemi, mais d'as 
surer la victoire ; telles les mesures pour l'établissement d'un système de dé 
fense, et l'action régulière de. tous les services. 

Leur énumération justifiera, je l'espère à vos yeux, la demande du crédit 
supplémentaire; l'économie apportée dans les changemens introduits dans la 
fixation des soldes des officiers promus à de nouveaux grades, m'autorise à 
réclamer un nouvel acte de confiance. Oui, Messieurs, le Gouvernement ré 
clame la confiance de la législature , il en a besoin pour accomplir sa mission ; 
il en a plus spécialement besoin pour régulariser et liquider les exercices de 
1830 et 1831. Il y a en effet des dépenses non renseignées au Ministère, des 
comptes qui ne lui ont jamais été soumis. Tous les jours encore des communes 
présentent des états de logement et de fournitures faites à la troupe en 1 830, 
tandis que le Ministère, de son côté, n'a pas encore obtenu ses apaisemens 
sur l'emploi <le fonds confiés, dans les premiers mois de la révolution, à plu 
sieurs officiers de l'armée. 

Toutefois, Messieurs, pour éclairer la discussion, je joins ici l'état des dé 
penses faites pour les I o premiers mois par nature de service. 
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RELEVÉ des sommes payées pa1· les Adrnim'.strateurs du Trésor 
ju,squ,'au 31 octobre, sur les crëdùs ouverts pour le service de 
l' Armée, et des ordonnances de paiement reçues jusqu'au 15 
novembre 1831. 

'"" 
, r " ~11fore b~s ~é,peims. ... 
;;: 

Si 

PAR J,1' •IINISTÈRE f PAR L'INTENDANCE 

nt,: L.\ GUEJ\l\F.. 
TOTAL . 

1 1 Dépenses d'administration générale du 
Département de la Guerre . 

2 1 Traitemens, frais de bureau et indemnité 
de fourrages de l'état-major-général 
et de l'administratiou militaire. 

3 1 Traitemens et frais de bureau de l'état 
major des places • 

4 1 Traitemens et solde, équipement, pain en 
garnison, logement et nourriture chez 
l'habitant, fourrages, etc., de l'artiller. 

6 Idem du génie el sapeurs-mineurs 
6 Idem de l'infanterie régulière. 
6 Idem de corps volontaires el bataillons 

de corps francs • 
7 1 Idem de la cavalerie, gendarmerie et 

haras 
0 Frais de roule et de séjour 

1 O Dépenses générales du service de santé. 
11 Chauffage et éclairage des corps-de- 

gardes . • . • , . , 
1.2 Remonte, achat de chevaux. 
13 Transports, convois et parcs militaires, 
14 Armement , achat d'armes 
15 Matériel de l'artillerie, construction de 

batteries, affûts, caissons, confection 
de harnais , achat de poudre , entre 
tien du matériel . . • . . . • 

t O I Matériel du génie, achèvement des tra 
vaux des forteresses, entretien ordi 
naire des fortifications et bâtimens 
militaires, travaux d'attaque et de 
défense. 

1 7 1 Dépenses imprévues pour l'artillerie et 
le génie. . . . . . . . . . 

t 8 1 Vivres de campagne , approvisionne 
mens de siége et antres , fourrages 
en nature aux états-majors et parties 
de corps isolées , dépenses extraordi 
naires de guerre de toute nature • 

19 1 Entretien des prisonniers de guerre. 
20 Magasin central d'habillement pour les 

corps francs, les volontaires et gardes 
civiques 

21 1 Dépenses pour la bulHéterie de la garde 
civique. 

Idem, traitement et solde de Id. 

TonL GÉ.NËau., 

113,115 91 

219,118 95 

66,660 31 

1,587,234 795 

.282, 788 74 

0, 146,062 18 

1,265,297 47 

2,978,734 80 

44,238-07 

273,845 815 

28,071 845 

t,190,399 295 

190,934 105 

.2, i 62,865 035 

606,811 735 

736,458 99 

54,456 885 

1,695,790 90 

67,088 575 

497,851 92 

16,403 865 

26,341 375 

9,897 975 

17.2,677 515 

31,240 32 

642,368 68 

135,.269 31 

317,657 91 

4,067 695 

24,229 695 

10,669 21 

1.20,~60 615 

42,217 60 

.200 • 

1,700 » 

" 
3,000 • 

286,810 50 

18,916 37 

255,592 71 

128,IH9 775 

244,460 325 

76,558 285 

1,759,912 31 

314,029 06 

9,788,430 88 

t ,400,568 78 

3,296,392 71 

48,295 665 

.298,075 lH 

38,641 055 

1,311,349 81 

233,151 70'i 

2,163,065 03" 

608,511 73• 

738,458 99 

57,455 885 

1,982,601 40 

86,004 945 

753,444 63 

459,236 91 l 
506,984 56 . 

-----1-------1------ 

966,221 47 

24,174,046 795 1 2,118,101 14-~ 1 26,292,147 94 



'l , M . ·1 .e • l 'd' d . f 26,292, i47-94 A ce re eve , essieurs , 1 faut ajouter es cre its u mois 
d'octobre, ouverts trop tard pour être payés avant le 1c1

· 

novembre. 
Le crédit pour solde, vivres , etc., du mois de novembre. 
Les demandes <le paiement faites et non ordonnancées, et déjà 
renseignées à l'état qui vous a été fourni à l'appui de la 
demande J,;J crédit. 

Enfin toutes les autres sommes qui figurent sur le même état, 
ensemble. 

490,000-00 
2,880, 000-00 

686,294-oo 

4,414,806-00 

Ce qui forme un total de. 

Tandis qu'il est demandé un crédit à concurrence de f '34,800,000. Cette 
différence provient encore <les crédits du mois d'octobre. En effet, Messieurs, 
d'après les renseignemens que vous possédez, il ne serait resté disponible 
au 1er novembre que f 5,181, 1 oo sur des crédits qui s'élèvent ensemble à 
fS2,ooo,ooo; ou en d'autres termes, il aurait été disposé de f 26,819,000 soit 
en ordonnances, soit en crédits ouverts, mais pour le mois d'octobre il a été 
ouvert un crédit supplémentaire de f 840,000; savoir : . 

Le 24 octobre f 350,000 
Le 27 » . 190,000 
Le '3 novembre 500,000 

Les deux dernières parties ne peuvent être portées en dépense par: les,Admi - 
nistrateurs du trésor qu'en novembre; il doit en être de même pour quelques 
mille florins sur le crédit primitif. Ainsi donc la nouvelle manière de vous pré 
senter les chiffres , confirme l'exactitude des calculs qui ont servi de hase à la 
demande de f 2,800,000, et vous donne un moyen de les vérifier approxima 
tivement. 

L'examen rapide du budget que j'ai l'honneur de vous présenter sera, je 
m'en flatte, un titre de plus à votre confiance. Mais avant le budget, le Gou 
'vernement soumet à votre approbation un projet de loi qui fixe le contingent 
de l'armée pour l'année 1852. 

Ce projet est dicté par le même esprit que la loi des dépenses; il prévoit d'a 
bord l'état de paix. 

Le contiE,gent de l'armée est divisé en trois catégories : les. hommes .. sous les 
drape~x, les miliciens en congé et ceux en réserve . 

.:-\ 1Ülleè:~ ••. ~ .:Q, 
• ~ .• 'Cl. 

La réserve si~ompose de l~le;.~~~~,>';.~~~ .. !ù elte est évaluée à I 2,ooo·hommes, 
~suf1f·n,l,Œ)'>pè1êrji'lûsfât:tf"'s'ôûs,;l'ês"àrmes que les hommes néces_saülësatÏsërv1ëe. 
Le mode de fixer un maximum présente l'avantage de pouvoir passer plus vite 
du pied de paix au pied de guerre. Il correspondrait à une force de . 80,000 
hommes, si toutes les levées avaient été fixées de la même manière. 

Le pouvoir législatif est substitué par l'article 119 de la Constitution au pou 
voir que le Roi exercait en vertu de l'article 11 de la loi du 8janvier 1819.· Les in- 
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convéniens de la fixation annuelle se sont fait sentir dans l'exécution de cet arti 
cle, depuis que nous sommes en état de guerre. Les contingens n'avaient été 
portés qu'aux 574 <les limites fixées par la loi, et, chose étonnante, celui de 183 r 
ne dépasse guère la moitié, ou I homme sur 600. 

ll eût fallu une interprétation i udaïque pour revenir sur le passé, instituer 
des conseils <le milice pour examiner tous les cas d'exemption <les hommes ap 
pelés complémentairement; la fixation du maximum remédie à cet inconvé 
nient, sans entraîner l'obligation d'appeler plus d'hommes sous les armes. 

Je m'explique : les hommes propres au service sont, après examen des con 
seils <le milice, les uns désignés pour le service, les autres pour suppléer aux 
mutations, et tons renvoyés dans leurs foyers. Les hommes désignés pom· le ser 
vice sont nominalement incorporés jusc1u'à l'appel sous les armes, et s'il survient 
après l'incorporation des motifs d'exemption, il y est fait droit chaque année à 
une époque fixe, en vertu de l'article 21 de la loi <lu 8 janvier 1817; tandis que 
les hommes non désignés, dans le principe, font ,,a loir leurs réclamations , 
constater leur nouvelle position au moment oh ils sont appelés par suite de 
mort, de désertion au d'autres causes de mutation. Il résulte de là que dans le 
dernier cas, il faudrait procéder aux longues opérations des conseils de milice, 
pour appeler au service tous les hommes non désignés si le contingent primitif 
n'était par porté au maximum; tandis que dans le premier cas, l'opération de 
la révision se fait à époque fixe, et que d'un jour à l'autre on peut appeler 
tous les hommes d'une levée sous les drapeaux ou hien teHe fraction que le 
Gouvernement juge utile. En divisant le maximum en plusieurs parties sui 
vant l'ordre <les numéros du til'age au sort et de la population <les cantons, il 
ne résulterait aucun préjudice pour les individus, parce que chacun connaîtrait 
le degré de probabilité qu'il a de servir activement. 

Le contingent en congé illimité est formé de l'excédant des miliciens de 1830, 
1829, 1828 et 1827, après la formation des cadres au complet de paix; la levée 
de 1827 n'y figure que pour une partie <le l'année. Le nombre d'hommes de 
cette catégorie est indéfini, il dépend du nombre de volontaires qui se trou 
veront sous les armes au 1er janvier, et de toutes les mutations à intervenir 
avant cette époque. 

Enfin le contingent réel est fixé à 27 ,ooo sous -officiers et soldats. 

Ce nombre, dont les tableaux à l'appui du budget expliquent la compo 
sition , paraîtra peut-être trop élevé au premier aperçu, mais il ne représente 
pas un pied de paix définitif. Il exprime un état transitoire, le passage du pied 
de guerre au pied de paix. Vous partagerez sans doute l'opinion qu'il est im 
possible <le désarmer brusquement; un licenciement est à la fois impolitique et 
dangereux. · 

Le projet ne fait pas mention <lu rappel des hommes en congés; le Gouver 
nement ne compte pas assujétir aux exercices (l'automne les hommes dont 
la présence au corps n'a pas été interrompue depuis la révolution. Il attendra 
la révision des lois sur la milice pour régler ce point, et profitera de l'intervalle 
pour l'instruction théorique et pratique des cadres. 
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Enfin, l'art. 4 du projet fixe le contingent du pied de g11e.rl'e, Il est déterminé 
d'après la force actuelle, plus la levée de 1832. 

Messieurs, l'imperfection du projet tient au mode du recrutement établi ; le 
Gouvernement <lu Roi comprend qu'il <loit être mis en harmonie avec la Con 
stitution, il s'occupe de l'étude des <lifférens systèmes en viguem· chez les 
peuples de l'Europe, afin de vous présenter un projet qui réunisse l'éco 
nomie à: la facilité d'arriver promptement à mettre l'armée sur le pied de 
guerre, qui se. prête à former le plus grand nombre de soldats en blessant le 
moins possible les intérêts domestiques. 

Le budget que j'ai l'honneur de vous présenter est basé sur le projet qui 
fixe le contingent; après vous avoir expliqué les motifs de celui-ci, je vais pa1· 
courir successivement les différentes parties de celui-là. 

Le projet est divisé en 8 chapitres; chacun d'eux comprend une nature de 
dépenses. Ainsi se succèdent l'administration centrale, la solde et l'entretien 
des troupes, les frais éventuels , le service de santé, les établissemens militaires, 
le matériel de l'artillerie et du génie, les soldes de non activité et les dépenses 
imprévues. 

Le premier chapitre présente une économie de f 44,300 sur celui de 183r. 

Il est divisé en 4 articles pour donner une garantie de contrôle et prévenir 
les abus. Chaque article a été porté au taux présumé des besoins, cependant 
rien ne sera négligé pour obtenir de nouvelles économies. Le temps en amè 
nera snr l'art. 2; une partie des employés pourra être remplacée par des 
officiers; mais ce moyen économique ne se réalisera que lentement : il y 
aurait injustice à sacrifier des hommes qui se sont dévoués, au moment où 
leur tâche deviendrait moins pénible; la durée moyenne du travail de chaque 
employé a dépassé jusqu'ici 10 heures par jour. 

Je ne m'étendrai pas sur les détails des autres articles, chacun d'eux offre 
une diminution considérable sur les dépenses déjà effectuées pour les JO pre 
miers mois de l'exercice courant. Je m'en réfère à l'état A joint au projet. 

Le chapitre 2 comprend les dépenses du personnel de l'armée: chaque arme, 
chaque service est spécialisé dans un article distinct. 

L'état B indique la répartition de l'allocation. par individu pom· les officiers 
et employés en dehors des corps, et par arme et subdivision d'armes pour les 
troupes. 

Seize tableaux à l'appui de cet état en expliquent jusqu'aux moindres 
détails: ainsi le premier fixe le complet du pied de paix; le second indique le 
montant de la solde et des indemnités régulières de chaque officier; le troisième 
le coût annuel du soldat et du sous- officier de chaque corps ; les suivans 
présentent la composition et le coût de l'unité de force de toutes les armes. Ces 
tableaux ne sont cependant pas tous l'expression d'une organisation définitive : 
celui de l'artillerie est basé sur une supposition et non sur une répartition 
arrêtée. 



Vous remarquerez sans doute, Messieurs, que Je chiffre du chapitre 2 est 
élevé comparativement à la force numérique de l'armée active, mais les caclres 
doivent être conservés <le manière à pouvoir doubler la force de l'armée. 
Aussi le rappel de 34;ooo hommes sous les drapeaux, y compris la formation 
<les 4c, bataillons <l'infanterie, n'exigerait qu'un supplément de f 7,000,000 aux 
dépenses annuelles. 

D'un autre côté vous ne perdrez pas de vue que le Gouvernement recon 
naissant le besoin d'économies s'est empressé de venir au devant d'un objet con 
stant de votre sollicitude par l'adoption d'un tarif modéré pour la solde. Elle 
est calculée de manière à ce que chacun puisse vivre conformément. au rang 
qu'il occupe sans profusion, sans superflu : les droits des militaires à fa pension 
de retraite permettent d'en agfr ainsi. 

Je vous ai communiqué, Messieurs, les dispositions de l'arrêté du 6 septembre 
qui a réglé les soldes d'officiers promus postérieurement à cette date. Le nou 
veau tarif est appliqué à tous les officiers dans l'estimation du budget: le tableau 
N° 2 le fait connaître dans tous ses détails. Il n'y sera dérogé qu'en faveur di'un 
petit nombre d'officiers qui n'ont obtenu aucun avancement depuis la révolution. 

Cependant, Messieurs, vous concevrez qu'un changement brusque serait 
extrêmement dur; au retour d'une campagne , il aurait quelque chose de 
pénible; le nouveau tarif ne sera mis en vigueur que quelques mois après la 
paix : la somme portée pom· dépenses imprévues servira en partie à couvrir 
cette dépense extraordinaire et momentanée. 

Les solcles des lieutenans et sous-Iieutenans demeurent intactes; celles des 
capitaines subissent une réduction moyenne de f 200; celles des officiers supé 
rieurs de f 450. Les généraux sont traités comme par le passé , mais leur solcle 
n'était pas en rapport avec celle des autres grades. - Les gé11éraux seuls de 
~oute l'armée n'étaient pas mieux traités en Belgique que dans un pays voisin, 
dont la manière de vivre et la valeur monétaire sont à pe~ près équivalentes aux 
nôtres. D'ailleurs, ils ne reçevront plus de frais de bureau ou subiront de ce 
chef une réduction dans les appointemens, et les indemnités de route seront 
réglées sur de nouvelles bases. 

La solde du soldat des Pays-Bas était fixée comme elle l'est en Belqique 
à 25 cents par jom· po.ur l'infanterie; il recevait en outre 9 cents pour la masse 
d'habillement et un demi-kilogramme de pain. Depuis la révolution, on a suc 
cessivement porté la ration de pain à 314 de kilogramme, la masse à I o cents, 
sans rien changer à la solde, puis accordé une haute paie aux grenadiers, puis 
un supplément de 2 172 cents par jour pour chaque chevron. De toy.s.temps on 
avait réclamé contre l'élévation de la solde, et aujourd'hui, terme µioyer,i, elle 
est augmentée de plus de 5 1p cents. ' ' 

Le soldat d'infanterie coûtait au commencement d~1 la, révolatioo, par 
an : f 91 5o Solde. · 

32 94 Masse d'habillement. 
55 - de huffléterie. 

g 15 - de casernement. 
28 06 Pour le pain. - r 1füi .20 



li coûte aujourd'hui à l'État : 

f 91 5o Solde. 
36 60 Masse d'habillement. 

55 - de huffiéteric. 
V 15 

42 09 
1 83 

de casernement. 
Pour le pain. 
De haute paie pour grenadiers et chevrons. 

Chez la nation avec laquelle nuus avons Je plus de rapport de· moeurs 
et dhabitudes , chez la nation française, la solde a beaucoup varié depuis 
quelques années; elle a subi <les changemens non-seulement dans le taux, mais 
aussi dans la composition; en masse elle a été augmentée jusqu'en 1829, 
époque à laquelle le Gouvernement français a introduit un système qui se 
rapproche beaucoup du nôtre. Il en diffère néanmoins en deux points : la. 
capote, l'habit, la veste à manches et Je schako , sont demeurés en dehors de 
la masse, et continuent à être fournis par le Gouvernement. Le soldat reçoit 
en garnison la ration de chauffage, qu'il paie chez nous de sa solde. Ces diffé 
rences ne nous empêcheront pas d'établir un parallèle entre le coût total des 
hommes dans les deux pays. 

La masse en France pom· le fusilier est de f ~2, 48., à laquelle il faut ajouter 
la va lem Je la capote, de I'habit , de la veste et du schako, divisée chacune 
par le nombre qui exprime les années de durée. 

La capote coûte f 1 3 2 1 et se renouvelle tous les 4 ans 
L'habit - 10 65 - 3 
La veste - 6 82 
Le schako - 4 8b 

Ce qui fait une dépense annuelle de f 1 , , 66 à 

2 

4 
joindre à la masse. 

J'ai calculé ces objets à leur valeur et durée en Belgique, parce que Ia 
différence des prix peut tenir à Ja différence des étoffes et des modèles d'uni 
forme, et ne doit pas influer sur le sort du soldat. 

Ainsi la masse d'habillement française estre présentée pat· f 
La masse de pain par. 
Celle du chauffage par 
Et la solde par. 

Ce qui donne un total de. . . . . . . . . . f ,45 59 tandis 
que le fusilier belge coûte aujourd'hui à l'État, indépendamment de la hufllé 
terie et du casernement f 170 19, et qu'au mois d'octobre il coûtait f 152 5o. 
Ainsi le soldat reçoit par jour, soit en solde, soit en décompte, en supposant 
qu'il pourvoye à son habillement ( o-46-77, il recevait antérieurement f o-41-67, 
il recevrait sur le pied français j" o-39-78. L'ancienne sol<le est donc plus élevée 
de deux cents environ que celle de France; le Gouvernement compte y re 
venir avec une modification qui tend à préserver le soldat de dettes à la masse, 
à lui éviter des retenues. La masse se grossira d'un cent pal' jour, pendant 
que la solde diminuera dans la même proportion. 

54 14 
42 09 
3 48 

65 88 
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Mais la niasse étant variable et calculée sur le prix éventuel de l'habille 
ment et de I'équipemeut , l'expression vraie de la solde sera r~Jil·ésentée à 
I'aveuir pat·/ o-31-67, tandis qu'aujourd'hui elle s'élève à f o-36-50, qu'en 
France elle ne vaut que/ o-3o-45, tandis <1u'en Hollande elle est de/ o-;h-67. 
Ainsi la solde nouvelle tiendra la moyenne entre la solde hollandaise et la solde 
française; proportion que le Gouvernement estime conforme à notre situation 
et aux besoins du soldat. 

Vous remarquerez, Messieurs, que la ration de pain est remise sur le pied 
où elle a été pendant 15 ans. Le Gouvernement préfère diminuer la ration 
plutôt que la solde, parce que le soldat peut suppléer· à la ration sans perte , 
tandis qu'une ration trop forte est un objet de commerce , dont I'acheteur est 
le bénéficiaire. La ration forte de pain a été établie en France dans un teiil}">s 
oit la pomme <le terre y était inconnue; ce tuburcule , aliment de tous les jours, 
remplace chez nous une partie du pain. Le demi-kilo de pain par jour est suf 
fisant en temps de paix; en campagne, il peut en être autrement, parce que le 
soldat ne reçoit pas de légumes farineux, et ne peut pas toujours s'en pro 
curer contre argent. C'est donc comme ration de guerre, que je conçois 
l'augmentation de la ration de pain, portée depuis plusieurs mois à 374 de 
kilogramme. 

Après avoir établi la solde du fusilier, et vous avoir fait observer qae par 
l'augmentation de la masse d'habillement, portée de 9 à I o cents par jour, ce 
qui n'amène pour le moment aucune économie comparativement à ce qui 
existait avant la révolution, je dois ajouter , Messieurs, qne le Gouvernement 
se propose non-seulement de continuer à allouer une haute paie aux gr-en:a 
diers , mais de l'étendre aux voltigeurs; les compagnies d'élite jouissent partout 
de cette destinction. Elles sont formées d'hommes de choix, et devien 
draient une récompense coûteuse pat· les accessoires de l'uniforme, s'il n'y 
était attaché un supplément de solde; le Gouvernement continuera dè même 
à récompenser les vieux services par une indemnité d~ chevron. Cet encoura 
gement est à la fois un moyen d'améliorer l'armée, et d'alléger là chàrge de 
l'enrôlement forcé, J'estime que ce retour à une répartition rationnelle élève 
]a solde moyenne à f 0-00-75 pat· fantassin. Mais d'une part le Gouvernement 
se flatte de pouvoir réduire les masses d'habillement, en modifiant le système 
des fournitures, en simplifiant la ténue et en travaillant à extirper les a-bus. 
D'autre part, la solde des sous-officiers si disproportionnée avec celle du soldat, 
et celle des autres armes dont là hauteur était choquante, sont réduites à des 
proportions plus en harmonie avec la base, ou la solde la moins élevée, celle 
du fantassin. 

Le tableau qui suit indique la valeur des soldes sur lesquelles est cal 
culé le projet de budget, comparées à celles de France, à celles de Hollande, 
et à celles existantes actuellement. 

Les masses d'habillement et de buflléteries représentant la valeur des ob 
jets usés par le soldat, et différant suivant la nature des objets, je ne les pbrte 
point en compte, si ce n'est pour les sous-officiers belges, et seulement pour- la 
différence en plus sui· les masses des soldats, parce que seuls ils turtcbent un 
supplément. · 
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Infanterie, Solde actuelle. Hollande. France. Solde Belge. - - - - - 
· Fusilier . 36 ISO 1 32 70 30 ôO 31 70 
1 

\ Grenadier-Voltigeur . 1 39 00 1 32 70 1 32 ôO 1 33 67 1 

1 Caporàl. 46 50 42 70 1 37 50 1 42 70 

i 
Sergent. 78 50 72 70 46 50 

i 
59 70 

Sergent-Major . 93 ôO 87 70 64 50 84 70 

Artillerie de Campagne. 

Canonnier de 2m• classe . 1 41 50 1 37 70 1 33 50 1 35 70 

Id. de tr• classe • 1 46 50 1 42 70 1 37 50 1 39 70 

Caporal. 1 56 65 1 52 70 1 54 50 1 47 50 

Sergent. 1 96 00 1 87 50 1 68 50 1 77 70 

Sergent- l\lajor • 1 1 16 00 1 1 07 70 1 99 50 1 96 70 

Cavalerie légère. - 
Cavelier, . . 

1 

46 50 1 42 70 1 31 50 1 37 70 

Brigadier . 56 50 1 52 70 1 38 50 1 47 70 

Maréchal-de-logis. 1 98 50 1 92 70 1 62 45 1 84 70 
1 

1

J Maréchal-de-logis-chef 1 1 18 50 1 1 12 70 1 68 45 1 99 70 

Ce tableau prouve que toutes les soldes resteront beaucoup supérieures à 
celles de France , à l'exception de celles de caporal et de sergent-major d'ar 
tillerie, qui chez nos voisins ne sont ni en rapport avec les autres soldes de la 
même arme, ni avec celles des mêmes grades dans les autres armes. Il montre 
de plus que les soldes qui subissent la plus forte réduction sont précisément 
celles qui demeurent comparativement les plus élevées. Ainsi la solde du fan 
tassin diminuée d'un cent dépasse celle de France de 1 174 cent, celle de ca 
nonnier diminuée de deux cents conserve une supériorité de 2 174 cents, celle 
du cavalier diminuée de 5 cents reste plus élevée de6 174 cents que celle de nos 
voisins. Et ne perdez pas de vue que par l'augmentation de la masse d'abille 
ment, la diminution, en prenant pour unité la solde des Pays-Bas, est nulle pour 
l'infanterie, se réduit à I cent pour le canonnier , à 3 pour le lancier. 

Cette nouvelle fixation remet l'équilibre dans la sol<le des différentes armes 
et des <lifférens grades, et procure une économie considérable sans atteindre, 
pom· ainsi dire, ceux qui ont le moins d'aisance. 

Les explications que je viens de fournit- sur les tableaux 11° 2 et 5, donnent 
la clef de tous les autres. Les corps sont partout considérés comme complets, 
tandis que par les décès, les congés, les absences, l'on ne peut guèœ compter 
que sur 24725. · Pour balancer cette différence, le Gouvernement n'a pas porté 
en dépense les suppémens de solde pour chevrons, pour décorations, ni I'in- 
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<lemnité du milicien en congé. Celui-ci reçoit 1 172 cent pat· jour, pour la· 
masse d'hahillement , pendant toute la durée du congé ouf. 5 49 par an.· 
30,000 miliciens en congé illimité emportent donc une somme de f 164,700. 
Chnquo tnhlenu contient outre la dépense dn personnel , une somme pom· frais 
(rndministra:ion et une autre pour frais divers. La dernière est affectée au re 
crntement , aux frais de transport et de route; la première est répartie entre les 
chefs dé corps et de détachement, le quartier-maître, l'officier d'habillement 
et les capitaines, ponr dépenses de bureaux : elle présente une nouvelle économie. 

l\Iessieurs, au milieu de toutes les économies dont je vous entretiens, je ne 
puis vous taire que dans des circonstances plus favorables, le Gouvernement 
améliorera la position des sous-Iieutenans qui est loin d'être brillante. 

Le sort des officiers intéresse vivement le Gouvernement <lu Roi, et pendant 
qu'il se trouve dans la nécessité de réduire les appointemens de plusieurs grades, 
il s'occupe de la rédaction d'un projet <le loi qui, aux termes de l'article 118 

de la Constitution fixe les droits des militaires et règle leur avancement. 

Je passe, Messieurs, aux autres chapitres <ln projet : ils exigent moins (le 
rléveloppemens. 

Le 501c est relatif aux indemnités de bureaux, aux frais éventuels de trans 
port et <le route et à l'éclairage et chauffage des corps-de-garde , il est divisé 
en quatre articles spécifiant chacun une nature de dépenses. 

Les frais de bureau servent non-seulement aux fournitures, mais aussi au 
traitement des employés attachés à chaque service. Il est. impossible qne Ies 
chefs des armes spéciales auxquels le Gouvernement ne concède qn 'un aide-de 
camp, puissent se passer d 'em p1 oy és rédacteurs ; les int end ans militaires sont' <l ans 
le même cas; pour ce qui concerne les directeurs d'artillerie et du génie., les 
indemnités son fixées à un taux inférieur aux dépenses portées jusqu'ici en compte 
de l'État. Ces Messieurs, par l'adjonction d'un conducteur à leurs bureaux, 
n'ont pas d'employés à solder, mais la coufection <les cartes et plans élève con-. 
sidérahlement les dépenses de bureaux. L'indemnité des commandans de place 
est très-modique, surtout parce que , comme tous les officiers auxquels .il est 
alloué des frais <le bureaux, ils sont tenus à des frais extraordinaires de loyer: 
une somme portée en réserve sera répartie entre ceux dont le commandement 
exigera le plus de travail et de dépense. 

L'état C explique le molle de fixation et d'évaluation t1es sommes portées 
aux articles sui vans. 

Le chapitre 4 est également divisé en quatre articles. Le premier comprend 
les dépenses de l'administration centrale du service de santé. Le personnel 
est réduit à <les proportions fort étroites; il ne se compose que <le deux per- 
sonnes, les autres étant toutes employées à la pharmacie centrale. ·. · 

L'article 2 présente les dépenses du personnel des officiers de santé attachés; 
aux hôpitaux. ' :. : , .. : 

Notre système est neuf sous ce rapport, il est aussi économique que pos 
sihle. Autrefois, Messieurs, indépendamment d'un médecin attuché :à:chaqoc 
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hôpital, il y avait un chirurgien-major par régiment, un aide-major et un 
sons-aide par bataillon. 

Vous remarquerez, Messieurs, que clans la composition du personnel de 
l'armée, il n'entre plus qu'un aide-major par bataillon, tandis que le per 
sonnel complet des hôpitaux est reporté au chapitre 4 et reste attaché à ces 
étahlissemens. Il résulte de là, non-seulement économie, mais plus de régu• 
larité dans le service , et plus d'intérêt, plus de soin pour le malade. 

Économie, par la suppression de I o chirurgiens -majors, 5 aides-majors 
ou mé<lecins de bataillons, et 3o sous-aides ou médecins adjoints; il est vrai 
que 6 chirurgiens-majors dans les grands hôpitaux sont remplacés par des mé 
decins principaux, mais c'est là peu <le chose sur l'ensemble des dépenses et 
un encouragement, une récompense <lue au mérite. 

Plus de régularité et d'ordre, parce que les chirurgiens-majors dans quel 
ques garnisons étaient en contact avec des chefs de service au même grade, et 
ne faisant pas le service des hôpitaux, retenaient dans les casernes des malades 
pour en avoir la direction, ou se bornaient à visiter <les recrues; qu'ailleurs 
ils se trouvaient plusieurs du même grnde pour la direction <les salles de malades. 

Enfin plus de soin pour le malade; parce qu'au lieu d'un roulement entre 
les officiers <le santé de la garnison, le service est confié à des médecins per 
manens; parce qu'à un changement de garnison, le soldat resté malade conserve 
autour de lui les mêmes hommes de l'art. 

Après le service de santé se trouve placé le service administratif des hôpi 
taux; il est calculé pour 10 hôpitaux dont 6 de première et 4- de seconde 
classe. Indépendamment de ces étahlissemens , le Gouvernement crée des in 
firmeries dans quelques villes, sans qu'il en résulte aucune dépense pour le 
personnel: elles sont administrées pa1· les officiers de la garnison. 

L'article 4 et dernier comprend les dépenses du matériel et du traitement. 
L'état D indique l'emploi détaillé <le l'allocation de f 140,000. Une partie 
est destinée à l'étahlissement d'une pharmacie centrale, institution économique 
et qui permet d'acheter en grand, et au moyen d'adjudications 'publiques , 
les substances premières qui entrent comme élémens dans la composition des 
moyens médicaux. Une autre partie est affectée à l'achat de ces objets, et à 
celui ù'instrumens de chirurgie ainsi qu'à l'achat, au renouvellement du mo 
bilier et au loyer des locaux; une autre encore est destinée à suppléer à la 
solde du soldat, pour pourvoir à ses besoins à l'hôpital. 

Le chapitre 5 est consacré aux étahlissemens militaires : ils sont au nombre 
de deux. 

Je ne vous entretiendrai pas du haras; on ne peut en juger par le passé. Je 
pense qu'en choisissant convenablement les chevanx, le haras pourrait amé 
liorer les races indigènes déjà propres à une partie de la remonte. Cet objet 
fixera l'attention du Gouvernement, ilne conservera l'établissement qu'après 
s'être convaincu de son utilité à l'armée et à la chose publique. 

Quant à l'école militaire, elle est d'une nécessité impérieuse, particulière 
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ment après les événemens qui se sont passés depuis un an: Notre jeune armée 
a besoin <le se recruter d'hommes spéciaux; beaucoup d'officiers pleins de cou 
rage et de zèle manquent de connaissances théoriques. L'école sera fréquentée 
par des ofliciers subalternes et servira à former l'éducation de jeunes gens qui 
veulent courir la carrière des armes. 

Dans un pays aussi resserré, ilconvienclrait <l'éfendrel'école à d'autres études 
et <l'en faire une espèce <le gymnase scientifique, où l'on enseignerait les ma 
thématiques et leur application aussi bien à l'architecture civile, aux mines, 
aux arts, qu'à l'état militaire. C'est là une idée à mûrir ; le Gouvernement la 
méditera. En attendant, les dépenses proposées sont bien faibles, elles ne s'élè 
vent pas à f !20,000, déduction faite <les frais <le premier établissement, et encore 
l'entretien de 3o élèves se trouve compris dans l'allocation demandée. Cette 
subvention accordée par le Gouvernement aux jeunes gens <l'un mérite distin 
gué et aux fils d'officiers, leur procurera le moyen <le prendre dans la société 
la place que leur assignent leurs capacités, et deviendra une récompense des 
services rendus à l'État. · 

L'explication du chapitre 6 se trouve tout entière dans l'état F. Il est divisé 
en deux chapitres. Celui relatif à l'artillerie contient une dépense extraordinaire 
pour achat d'armes, et une autre pour compléter le matériel de campagne, de 
manière à fournir les arsenaux d'une réserve capable de parer à tous les évé 
nemens. 

La somme demandée pour le matériel du génie comprend également une par 
tie considérable affectée à des travaux extraordinaires. Deux colonnes de l'état 
D les indiquent, l'une est relative aux hâtimens dont la construction est com 
mencée, l'autre aux réparations des forteresses. La première est affectée à la 
toiture des casernes de Nieuport, à l'achèvement d'une caserne à Termonde , 
à des travaux de même nature à Ypres , Mons , Charleroi et Liége., à la mise 
en état d'un hôpital à Namur, et à la continuation de la bâtisse d'un arsenal à 
Malines. Les travaux entrepris exigent un prompt achèvement : la religion du 
contrat et l'intérêt public le réclament; ceux à mettre en adjudication, toitures 
<le casernes et mise en état d'un hôpital, sont indispensables au bien être du soldat. 

Les allocations portées dans la seconde colonne sont particulièrement desti 
nées à effacer les traces des dilapidations scandaleuses de quelques officiers 
Hollandais à Ostende et à Y près; à achever les travaux entrepris à Termonde 
et Menin, à la construction de plusieurs ponts et à la réparation d'un front à 
Anvers. Ce chapitre présente ainsi un chiffre extraordinaire en partie pow·sup 
pléer à l'enlèvement de notre matériel, en partie pour satisfaire à des engage 
mens contractés. 

Le chapitre 7 est destiné au paiement des traitemens de non activité et de 
réforme. Une loi, je le répète, Messieurs, fixera le sort des officiers, en atten 
dant il n'a pas été dérogé aux anciennes ordonnances. Les officiers sont, on en 
activité, ou en disponibilité, ou en non activité. 

Les officiers en non activité ne reçoivent que la demi-solde d'infanterie, ceux 
en disponibilité jouissent en général <les 273. 
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Le chapitre 7 prévoit le cas <le réforme, qu'on applique aux officiers hors 
d'état de continuer lem· service et qui n'ont pas de droits à la pension. 

Messieurs, la mise de l'armée sur le pied de paix nécessitera la mise en non 
activité d'un certain nombre d'officiers, la mise à la réforme de plusieurs 
autres; mais comme le Gouvernement désire, autant que possible, éviter tout 
froissement d'intérêts, il a compris dans le même chapitre les soldes de congés 
illimités. 

Ceux qui demanderont à rentrer pour un temps assez long dans leurs fa 
milles ne figureront que pour mémoire dans les cadres, et seront remplacés par 
d'autres .i ainsi une solde de congé désiré sera substituée à une solde de non 
activité reçue souvent à regret. Vous comprendrez, sans doute les motifs qui 
n'ont pas permis au Gouvernement de joindre un état à l'appui de ce chapitre 
ni <lu suivant. 

Le dernier chapitre est destiné aux dépenses non prévues, telles que ma 
ladies extraordinaires ; indemnités pour pertes essuyées par force majeure; 
accidens aux hâtimens et propriétés de l'État; subvention éventuelle à la four 
niture des oh jets de casernement; déplacement des troupes , et du haras; en 
un mot, il est affecté aux dépenses dont le Gouvernement ne peut prévoir _la 
nécessité ni la quotité. J'aime à croire, Messieurs, que sur un budget de plus 
de onze million, vous ne trouverez pas d'abus à la demande de deux pour cent 
de dépenses imprévues. Il ne dépendra pas de mon zèle et de mon dévouement 
à la chose publique qu'il n'y ait des économies sur plusieurs articles du budget; 
mais la subdivision en 28 articles qui déterminent autant de spécialités, com 
mande la pétition d'une somme mobile et réversible sur les objets qui exige 
raient des dépenses extraordinaires. 

Le pro1et de hudget sur pied de guerre vous sera présenté comme supplé 
ment au budget sur pied de paix; il en deviendra le corollaire. 

Messieurs, le Gouvernement soumet avec confiance à votre investigation et 
à votre approbation le Jmdget des dépenses du Ministère de la Guerre; il est 
persuadé que vous trouverez dans les détails minutieux qui le justifient la 
preuve de son désir de suivre franchement les voies constitutionnelles, de 
travailler au grand jour et d'agir clans l'intérêt bien entendu de la. nation 
Ilelge. 

Pour moi , Messieurs , heureux de pouvoir vous donner une nouvelle 
preuve de loyauté et de dévouement , j'espère avoir concilié les intérêts 
du trésor <le l'État avec ceux de la brave armée dont le Roi a bien voulu 
me confier l'administration; citoyen et soldat, je n'oublierai jamais ni ce 
que je dois au pays, ni ce que je dois à l'armée. 



Vu l'article 119 de la Constitution; 
Sur le rapport du Ministre de la Guerre; et de l'avis de 

Notre Conseil des Ministres ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le Ministre de la Guerre est chargé de présenter aux 
Chambres , en Notre Nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

Ar.TICLE PBEMIEII., 

11 Le contingent de la force active de I'armée , sur le pied 
" <le paix, est fixée, pour l'année 1832, à 27,000 sous-officiers 
n et soldats de toutes armes. 

ART, 2. 

• 11 Les miliciens des levées de 1828 , 1829 et 1830 , exeë- 
., dant le contingent fixé pa1· l'article précédent, recevront 
n des congés illimités; les miliciens de 1827 recevront des 
11 congés semblables, en attendant l'expiration de leur terme 
11 de service ou l'intervention de nouvelles dispositions légia- 
11 latives. 

ART. 3. 

Il Le contingent de la levée de 1832 est fixé à un mazi 
)l mum de 12,000 hommes qui seront tenus en réserve. 

ART, 4. 

11 Le contingent de l'armée snr pied de guerre est fixé À 
,1 80,000 hommes. n 

Mandons et ordonnons, etc. 

Bruxelles , le 23 novembre 1831. 

Signé: LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 1Jfinistre de la Guerre , 
Signé: C. DE BROUCKERE. 



Vu les art. 27 et 115 de la Constitution; 
Sm· la proposition du Ministre de la Guerre, et de l'avis 

du Conseil des Ministres ; 

. , . 
NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS 

Le Ministre de la Guerre présentera, en Notre Nom i à la 
Chambre des Représentaus , le projet de loi suivant: 

n Le budget des dépenses du Ministère de la Guerre, pour 
» l'année 1832, est fixé comme suit , pour le pied de paix: 

CRA.PITRE PREMIER. 
Admi11istration Centrale, 

ART, 1. Traitement et indemnité du Ministre. f 11000 00 ! 135700 

'" j\, 0 
\\-"<-·..; 

ART. 2. Traitement des employés • . 90200 00 
ART, 3. Frais de route et de séjour. 3000 00 00 ,<J (J 0 . 
AnT. 4. Matériel du ministère . 31500 00 ~Jj'o 

C:BAPITRE II. 
Soldes et Masses de l' Armée. 

ART. 1. État-mnjor général , 292961 60 
ART, 2. État-major des places . . . 87000 00 
An. 3. lntendauce militaire • . 50574 40 
ART. 4. Ét~t-major d'artillerie . . 38674 40 
ART. 5 État-major du génie . . . 80466 40 
ART. 6. Employés de l'artillerie et du génie • 55670 00 } 9365259 90 
AnT, 7. Troupes d'artillerie • . 838800 00 
ART, 8. Troupes du génie. . . . 125500 00 
ART, 9, Troupes d'infanterie • . . . 4652100 00 
ART. 10. Troupes de cavalerie. . . . 2385000 00 
ART, 11. Gendarmerie • . . . . . . 734513 10 

TOT.AL à reporter. . f 9500959 90 
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De l'autre part. . .f 9500959 90 

CHAPITRE III. 
Frais divers approximativement. 

AnT. L Indemnités de frais de bureaux. f 24120 00 l AnT, 2. Frais de route et de séjour . . . . 40000 00 164120 00 ART. 3. Transports généraux . . . . . . 60000 00 
Ani. 4. Chauffage et éclairage des corps-de-garde . 40000 00 

CHAPITRE I'V. 

Service de Santé. 

ART, 1. Administration centrale . . . 9100 00 l AnT. 2. Service de santé. . . . . . . 49100 00 
275186 60 An. 3. Service administratif. . 76986 60 

ART. 4. Matériel et traitement des malades. . . 140000 00 

CHAPITRE V. 
Établissemens lJ,Jilitaires. 

ART. 1. École militaire , . . . . 38552 40 1 40 ART, 2. Haras militaire ., 21000 00 59552 . . . . . 
CHAPITRE 'VI. 

llfalériel d' Artillerie et dt« Génie. 

AnT, 1. Matériel d'artillei-ie, . . . . 640000 00 
AnT. 2. Matériel du génie . 700000 00 1 1840000 00 . . 

CHAPITRE VII. 
Traitement de Non-Activite' et de Réforme. 

t&' l ART. UNIQUE, Traitemcus de non-activité et de réforme. 225000 00 1 225000 00 f : l o•-v-: 
CHAPITRE 'VIII. 
Dépenses non-prévues. 

ART, UNIQUE • . . . . . . . 235181 10 1 235181 10 

TOT.AL GÉNÉRAL, . . . . f 11800000 .oo 

Mandons et ordonnons, etc, 
Bruxelles , le 23 novembre 1-831. 

Signé: LÉOPOLD. 
Pal' le Roi: 

Le Ministre de la Guerre , 
Signé: C. DE BROUCKERE. 





ÉTAT Â. ·-· 
CHAPITRE PREMIER. 

ET AT des Dépenses d' Administration Générale du Ministère de la 
Guerre, pour l'année 1832. 

- - ,-·-- ··-- . .. -·-··- - -· -- ··- -·· .. ·- --- ·- 
MONTANT 

D.ES TJLIIT.E!IENS TOTAL 
.; Dt;SIGNATION DES Df PENSES. Übservation S • •• ..• - î ' C j.; N 1-: RA 1 .• '-' ;:: 
"' rAn AN. 'IOTAJ,. 
< 

i"r. Traitement du Ministre f0,000 li I0,000 JI 

Iu.lemnité de fourrages f,000 f,000 .f- 
JI JI 

f 1,000 li 

2. Traitement du secrétaire général 4,000 li 4,000 li 

Id. d'un sons-chef de division. 2,500 li 2,500 ,, 
Id. de 12 chefs de bureau . f,500 li rs.ooo li 

Id. de 9 sous-chefs de bureau . f,200 li 10,800 ,, 

Id. de 25 employés et vérificateurs de 
f re classe . f,000 JI 25,000 " 

Traitement de 30 employés et vérificateurs de 
2• classe 700 li 21,000 " 

Traitement de 2 huissiers et d'un lithographe. 600 n 1,800 )1 

Id. de fO messagers . 500 li 5,000 ,. 
Id. de 4 litl,ographes 400 " f,GOO n 

Id. du concierge . 500 li 500 li 

90,200 . 
3. Frais de roule et de séjour . 3,000 li 

~ Fourniture de hureau . ; 4,000- " 

Impressions et reliures 15,000 li . - -t.- 

Chauffage . 3,000 ' .. ·'- " 
Éclairage . f ,000 " 

Achat et entretien du mobilier . 3,000 )1 - ,._ 
Entretien du local • f,000 li 

Gens de service . f,500 Il 

Achat de certes, livres et instrumens . 2,000 " 
Dépenses diverses , ports de lettres, etc .. f,000 ' • 

31,500 . 
'foTAL GÉ:11i:aJ.L ..•• 135,700 • 
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ÉTAT B. 

CHAPITRE II. 

Solde et Masses de l' Armée. 

SOLDES 1 MONTANT 

1 

TOTAL 

1 
INDIVIDUl!LLEs. PAIi Gll.t.DP.. P.t.B. .t.BrJCLB. 

ARTICLE PREMIER. 

État - Jlfajor- Gënëral , au Traitement 
d'activité. 

4 Généraux de division f 8,878 40 35,513 60 

12 Généraux de brigade 6,158 80 73,905 60 

9 Commandans de province (Généraux ou colonels). 4,939 20 44,452 80 

2 Colonels d'état-major 4,439 20 8,878. 40 

4 Licutenans-Colonels d'état-rnajo1· 3,439 20 13,756 80 

0 Majors d'état-major. 3,039 20 18,23ë 20 

8 Capitaines de 1 •• classe ou aides-de-camp . 2,419 60 19,356 80 

8 Capitaines de 2• Id. Id. 2,019 60 tlJ,156 80 \ 292,981 CIO 

10 Lieutenans Id. Id. 1,419 60 14,196 " 
10 Sous-Lieutenans Id. Id. 1,219 60 12,196 • 

Au traitement de disponibilité. 
2 Généraux de division • 5,439 20 10,878 40 

4 Généraux de brigade 3,939 20 15,756 80 

2 Colonels. 2,619 60 5,239 20 

2 Lieutenaus-Colonels , 2,219 60 4,439 20 - 83 
ART. 24 

État-llfajor des Places. 
9 Commandans de place de 2• classe . 3,000 Il 27,000 ,. 
12 Id. de 3• Id. 2,000 " 24,000 • ' 15 Majors de place de 1re classe 1,200 )l 18,000 Il } 87,000 " 14 Id. de 2• Id. 1,000 • 14,000 ,. 
5 Id. de 3• Id. 800 ,. 4,000 ,, - 

1 

55 
ART. 3. 

Intendance Militaire. 
1 Intendant militaire en chef . 5,939 20 5,1!39 20 
1 ld. de 1•• · classe 4,439 20 4,439 20 
li Id. de 2•·· Id. 3,439 20 17,198 J1 

6 Sous-intendans de tre classe. 2,600 " 15,600 J1 } 50;374 
"° 2 Id. de 2• Jd, . 1,800 JI 3,600 ;, 

2 Adjoints. 1,200 • 2,400 .•. 
....!.Aspirons 700 " t,400 • 
19 

33 



ART. 4, 

État-Major de l' Artillerie. 

1 Colonel, inspecteur du corps 

6 Lieutenans-colonels , dont 3 directeurs d'arrondis 
sement, 2 directeurs d'arsenaux et 1 au bureau 
du matériel d'artillerie , 

4 Capitaines de 1•• classe, commandam d'ar tillerie, 

6 

17 

Id. de 2• Id. u. 

ART. 5. 

État-Major du Ge'nie, 

2 Colonels, directeurs d'arrondissement 

1 Lieutenant-Colonel Id. 

3 Licutemms-Coloncls , chefs de place 

7 Majors, 

4 Capitaines de 1•• classe 

4 Id. de2• Id. 

8 Liouteoans 

12 Sous-Lieutcnans 

4 Aspirana 

45 

ART. 6. 

Employés de l' Artillerie et du Génie. 

2 Capitaines, gardes d'artillerie de 1" classe 

9 Lieutenans, gardes d'artilleriede2• classe 

12 Sous-Lieutenans, gardes d'artillerie de 3• classe 

2 Gardes du génie de 1 •• classe. 

8 

16 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

de 2• Id. 

de 3• Id. 

2 Conducteurs d'artillerie de lr• classe 

10 

10 

Id. 

Id. 

1l Portiers-consignes 

39 

5 

l 

•1d. 

Id. 

Id. 

2 ContrAleura d'armes 

3 Id. 

1 Reviscur d'armes 

de 2• Id. 

de 3• Id. 

de tro Id. 

de 2• Id. 

de 3• Id. 

de+ Id. 

de 1•• Id. 
de 2• Id. 

de 1•• Id. 

SOLDES 

INDIVIDUELLES 

MONTANT 

PA B GR.A.DE, 

TOTAL 

P.lB .lB.TICLE. 

r 1 4,439 20 

133 

3,439 20 

1,600 " 

1,200 

4,439 20 

3,439 20 

3,439 20 

3,039 20 

2,219 60 

1,819 60 

1,000 JI 

800 » 

700 ,, 

1,600 a 

1,200 11 

800 • 

700 JI 

600 0 

500 » 

400 ,, 

350 ,. 

300 ,, 

120 » 

50 11 

30 » 

1,200 n 

900 » 

750 

4,439 20 

20,635 20 

6,400 11 

7,200 • 

8,878 40 

3,439 20 

10,317 60 

21,274 40 

8,878 40 

7,278 40 

8,000 D 

9,600 • 

2,800 ,, 

3,200 n 

10,800 li 

9,600 11 

1,400 n 

4,800 n 

s,ooo lt 

800 n 

3,600 li 

3,000 • 

1,320 11 

3,120 11 

250 » 

30 • 

2,400 n 

2,700 • 

38,674 40 

750 

80,466 40 

)) J 

1 

66,670 li 



AI\T 7. 

Troupes d' Artillerie. 

4 Bataillons d'artillea·ie dont ln dépense calculée pour un ( voir le tableau 
de détail) se monte à la somme de f 186,000, ce qui fait pour 
les 4 bataillons . . 

1 Compagnie d'ouvriers d'artillerie ( voir le tableau) . 

Id. de canonniers sédentaires (voir le tableau). 

1 Escadron du train d'artillerie ( voir le tableau ) • 

AI\T. 8. 

Troupes du Génie. 

1 Bataillon de sapeurs-mineurs, dont la dépense calculée (voir Je tableau) 
est de la somme de . . 

ART. 9. 

Troupes d' Infanterie, 

3 Régimens de chasseurs à pied, dont la dépense calculée pour un 
( voir le tableau) est de f 223,000, ce qui fait pour les trois • . 

U' Régimens d'infanterie de ligne , dont la dépense calculée pour un (voir 
le tablec.u) est de f 322,000, ce qui fait pour les 12 régimens. 1 3,864,000 • 

3 Compagnies de fusiliers sédentaires , dont la dépense calculée pour 
une (voirie tableau) est de f 39,700, ce qui fait pour les trois. 

Al\T. 10. 

Troupes de Cavalerie. 

2 Régimens de chasseurs à cheval , dont la dépense calculée pour un 
(voir le tableau) est de j 444,000, ce qui fait pour les deux régi 
mens ... 

2 Régimens de lanciers, dont la dépense calculée par un (voir le tableau) 
est de f 450,000, ce qui fait pont•_ les deux régimens. 

1 Régiment de cuirassiers, dont la dépense calculée ( voir le tableau) est 
de. . . . • ...• 

1 Escadron de guides, dont la dépense_ calculée ( voir le tableau) est de 

MONTANT 

PA 11 CO Il P S, 

TOTAL 

PAJ\ ARTICLE. 

744,000 D 

26,700 " 

22,800 n 

70,300 " 

669,000 n 

119,100 0 

888,000 • 

900,000 • 

498,000 • 

99,000 )1 

86.l!,800 • 

126,600 • 

4,662,100 • 

2,386,000 • 
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OBSERVATIONS 

Sl'R LES ARTICLES 7, B, 9 ET 10 (TROUPES). 

Ces troupes doivent envoyer eu congé 30,000 miliciens qui sont 
susceptibles d'être rappelés sous les drapeaux, et à qui l'on ac 
corde 1 c et demi par jour , pendant la durée de leur congé , pour 
l'entretien de leurs effets d'habillement, ce qui fait f 5 49c par 
an et par homme , et pour les 30,000 miliciens une somme totale 
de f 164,700, dont il n'est fait mention que pour mémoire, attendu 
que les dépenses des corps ayant été calculées sur le complet, les 
retenues sur la solde des congés qui seront accordés dans l'année, 
et l'incomplet que pourront avoir quelques corps par suite des 
pertes ordinaires, fourniront le moyen d'avoir les fonds nécessaires 
pom~ payer cette masse. 

AIIT. 11. - GENDARMERIE. 

Ce corps, composé de 1,199 officiers, sous-officiers et gendarmes 
à pied et à cheval, coûte, d'après le tableau, la somme de. . f 784,5t., 10 

RÉCAPITULATION DIT CHAPITRE II. 

Al\T. 1er État-Major-Général. f 292,961 60 
2 État-Major des places. 87,000 ,. 
3 Intendance militaire . . 50,574 40 
4 État-Major de l'artillerie . 38,674 40 
5 État-Major du génie. . 80,466 40 
6 Employés de l'artillerie et du génie . 55,670 li 

7 Troupes d'artillerie. . . 838,800 li 

8 Troupes du génie . . 125,500 Il 

9 Troupes d'infanterie . . . 4,652,100 li 

10 Troupes de cavalerie 2,385,000 » 

11 · Gendarmerie . . . . 734,513 . 10•-: 

ToTAL du chapitre II 9,341,259 90 
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ÉTAT D. 

CRA.PITRE IV. 

ÉTA1'-GÉJVÉRAL des dëpenses présumées pour le service de 
Sanie de l' Année, ainsi que des Hôpiuiu» sedentaires, 

---·===============~==="'i===== 
SERVICES ET NATlJRE DES DÉPENSES. 

TRAl'l'EMENS 

PAR AN, 

MONTANT 

DE LA DiPENSE 

par on et par nrtide. 

ARTICLE PREmER. - Aclministralion Cenf1'ale. 

Traitement de l'inspecteur - général. 
Idem <ln médecin de garnison 
Idem du pharmacien en chef. 
J<lcm un Id. de 2• classe. 
Idem un Id. de ,3e classe. 
Idem un élève de 1re classe. 
Idem un M. de 2° classe. 

Ain. 2. -- Service de Sanie, 

fi .3,600 Il 

1,000 ') 

1,800 Il 

1,000 Il } 9,100 ,, 
600 Il 

.300 Il 

200 ll 

G Médecins principaux 
4 Idem de garnison. 

20 Idem adjoints • 
Pharmacien de 2• classe avec rang de 1 ••. 

5 Idem de 2• classe . 
12 Idem de .3• classe • 
4 Idem de 3• classe, chargés du service 

ART. 3. - Servie» Administrnt1f 

fi Directeurs <le 1re classe, dont 2 officiers pensionnés. 
4 Idem de 2• classe 
6 Adjoints 
4 Idem 

JO Écrivains 
48 Employés 
16 Idem 
78 Infirmiers 
32 Idem 

de 1re classe. 
de 2• classe. 

Je 1re classe à 60 cents par jour. 
de ]•·• classe à 50 cents par jour. 

à 40 cents par jour. 
?1 .30 cents par jour. 

ART. 4. -· 1J!laté?'iel el Traitement des Malades. 

Location du local pour la pharmacie centrale 
Lingerie et menues dépenses. . 
Établissement d'un laboratoire 
Achat de médicamens et instrumens de chirurgie 
Supplément de solde pour les militaires dont la solde n'excède 
pas 24 cents. • . . • • . . • . • • . . • . 

Achat et renouvellement d'objets mobiliers 
Loyer et réparations aux bâtimcns . 

TOTAL DU CIIAPITRE IV. 

1.3,200 11 

6,400 " J 
14,000 Il 

1,200 Il ) 

5,000 Il 1 

7,200 Il 

2,100 " 

6,525 Il 

2,800 li 

.3,600 li 

2,000 li 

.3,660 li 

10,540 80 
2,928 li 

11,419 20 
.3.3,513 60 

49,100 Il 

76,986 60 

1,500 " 
2,700 li 

4,000 Il 

41,800 JI ' 140,000 Il 

40,000 ,, 
.30,000 n 
20,000 Il 

. .f 1 275,186 60 





ÉTAT C. --- CHAPITRE DI. 

Frais divers et indemnités. 

:s~ ,; .. " ~~ l TOTAL 1 '1'0TAL _.,. 
oto AnT. ter. - Frais de Bureau. .s~ e,,:; par service. PAR ARTICLE. ~ .E I', 

Aux trois intendans militaires des direc- \ \ tions. f 1800 6400 • .,. •• m, l 
llf!Lll'A.IRF., A l'intendant chargé du magasin cen- 

tral . 1 1800 1 1800 { 8400 Il 

A l'intendant chargé du service de la 
gendarmerie . 1 1200 1 1200 

1 A l'inspecteur du service de l'artillerie , 1500 
1600 l 

,1nTILLF.Rlr, Aux trois directeurs d'arrondissement 600 1800 4500 • 
Aux deux directeurs d'arsenaux. 600 1200 1 

, ~ A l'inspecteur du service du génie 
13300 

/f 24,U0 ·• 1500 1500 
GENU:. , •• 

1) 

_ Aux trois directeurs d'arrondissement 600 1800 

A 9 commandans de place de 2• classe . 240 2160 

Arn li de 3• li 180 2160 

A 5 majors faisant fonctions de corn- 
mandons 1 120 1 600 l 7920 Il 

DF.SPLA.CES, J 
Supplément à répartir JiClur frais extraor- 
dinaires et en dé ommagement de 

\ dépenses obligées. . . . . . • 1 Il 13000 1 

ART. 2. - Frais de Route et de Séjour. 

Cette indemnité est accordée aux officiers-généraux, chargés d'inspections et de 
missions, el aux autres officiers voyageant par ordre , d'après les tarifs. 

Voyageant en poste et par ordre. 

En mission non urgente . 

PAi\ LIEUE. 

OFFH!JER OFFICIER I OFF !CIER 
général. supérieur. subalterne, 

1 

3 fi. 2 fi. 

" 1 l 

Indemnité de frais de séjour au Général de division • fi 15 " 

au Général de brigade 10 li 

au Colonel . 6 " 
au Lieutenant-Colonel et Major. 6 • 
au Capitaine. 4 • 
au Lieutenant et au Sous-Lieulen. 3 • 

Pour les déplacernens ordinaires , l'indemnité de .frais de route est. réglée par lieue: 
à 55 cents pour les ofliciers supérieurs. 
à 45 ,, pour les capitaines. 
à 36 • pour les lieulenans et sous-lieutenans. 

La dépense totale de cet article est évaluée approximativement à la somme de f 40,000 • 
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AnT. 3. - Transports généraux • 

Le service des transports du matériel de l'artillerie et-des gros bagages à la suite des 
corps, s'est fait jusqu'à présent par des parcs de chevaux fournis par des entrepreneurs , 
au prix de 2 florins par collier et par jour. Ce service sera confié à un seul et même 
entrepreneur pour tout le Royaume, pour tous les transports à effectuer, tant par 
terre que par eau, et le montant de ce service est évalue approximativement pour 
l'année 1832 à la somme de . . f 60,000 • 

.\nT. 4, - C/ia1dfàge et Éclairage des Corps-de-Garde. 

Des marchés ont été passés dans toutes les provinces pour les fournitures à faire 
pour cet objet; la 'dépense pour l'année 1832·, sur les ·prix et Je nombre de oorps- 
de-garde , s'élèvera à la somme de . f 40,000 • 

RÉCAPI'TIJLA. TION. DIJ' CHAPITRE I III. 

A11-r. l. Frais de Bureau. fil 24,120 . 
A11-r. 2. Frais de Route et de Séjour 

. Il 
4'1,000 .. 

AIIT. 3. Transports généraux . 60,000 JI 

AIIT. 4. Chauffage et Éclairage des corps-de-garde . 40,000 • 

TOTAi, DU CHAPITRE Ilf. f 16'4,120 . 



ÉTAT B. 
CHA.PITRE "\'. 

= 
Établissemens 11/ilitafres. 

ARTICU: PREMIER. - École 1'1ititafre. 

Cette école n'est destinée qu'à 60 élèves internes pour 
les services de l' état-major et de l'artillcrie ; mais 
60 officiers de l'armée suivront les cours comme 
élèves externes , soit pour devenir officiers d'état 
major, soit pour acquérir les connaissances théori 
ques nécessaires. 

Premiers frais d'établissement. • 
Appropriation et entretien des hâtimens 

TRA.ITEDE.NS : 

.f 

Supplément de traitement au commandant de l'école. 
Id. au directeur des études. • • • • 
Id. aux officiers chargés de l'instruction. • 

Traitement de deux professeurs • 
Gages des gens de service • 
Solde de élèves, sergens d'artillerie • 

ART. 2. - Haras Militafre. 

Ce haras est au compte du Ministère de la Guerre, 
qui y entretient 24 hommes et 35 étalons et pou 
lains. 

TRA.ITEME11S: 

1 Lieutenant-colonel directeur 
1 Sous-lieutenant de cavalerie 
1 Vétérinaire de 1 ro classe. • 
1 Écuyer • • 
1 Portier • 
1 Maréchal - ferrant. 
3 Palefreniers de 1 •• classe, à f 256. 20 l'an. 

15 Id. de 2e classe , à .f 219- 60 l'an. 

14640 Journées de fourrages à 50 cents. • 
7686 Id. de masse d'habillement à 5 cents 

Indemnités d'écurie, de logement et de séjour. 
Frais de route et de tournée 
Dépenses diverses. 

10000 " t 
10000 ,. ~ 20000 ,, 

1 
1000 • 
750 ,, 
2000 11 

4000 11 

1500 11 

9302 40 

38552 40 

3000 " 
1200 Il 

1000 li 

457 50 } 10159 30 
183 li 

256 20 
768 60 
3294 li 

} 21000 Il 1 
7320 " 
384 30 

1000 11 } 10840 70 
1260 Il 

876 40 1 

RÉCA.PITlJLA.TION DIJ CHAPITRE V. 

ART, 1 École Militaire, f 38552 40 
A11T, 2 Haras Militaire. 21000 " 

TOTAL DU CRAPITIU: V, f 69552 40 
,j1 





ÉTAT J?. 

CHA.PITRE VI. 

Dépenses du matériel de l' Artillerie et du Génie. 

ART. I. - Matériel de l'Arti1lerie. 

ACHAT o'ARMES PORTATIVES. 

Il sera commandé à la Manufacture d'armes de 
Liége la quantité de 10,000 fusils de 1777 corrigé, 
au prix de 16 florins l'un, ce qui fait pour les 10,000 
la somme de. f 1· 160000 >> 

Le Gouvernement français ayant cédé 20,000 
fusils des derniers modèles de 18J 6 et 1822 au 
même prix de 1 6 florins, la somme à rembourser 
en 1852 est de . 

Il sera construit, dans les arsenaux d'Anvers 
et de Liége, 1 oo affùts et caissons du nouveau 
modèle de campagne, au prix moyen de 1 ooo 
florins l'un, ce qui fait la somme de 

Entretien <lu matériel d'artillerie, et mêmes 
achats dans les sept places de la première direc 
tion 

Idem dans les neuf places de la deuxième 
direction . . 

Idem dans les cinq places de la troisième 
direction . 

NOT A. li ne sera [ai! aucun achnt de poudre , les 
magasins en étant abondamment pourvus. 

320000 )) 

100000 " ~ 640000 

18000 » 

15000 )l 

27000 )J 

)) 



AnT. 2. - Matériel du Génie. 

Ce service comprend l'entretien courant <les bâtimens militaires et des fortifica 
tions , et les dépenses urgentes de réparation et de construction, comme il 
suit: 

F.IS'IRETIEN CONSTRUCTIONS 
courant 

ET l\l!PARA1'10NS TOTAL TOTAL . -•~ - 
PLACES. 111!:S B ,1. TI Al ENS 

et de, de de PAR PLACE DE l' A RTICLI!:. 

70RTlFICA.1'10NS, DA.Tl MENS, Fl)RTIFICATJONS 

Gand. 6000 ,. ,. 36480 li 42480 " 1 
Ostende. 10000 " li 83416 69 93416 69) 
Nieuport 6975 " 12000 )1 ,. 17975 ,. 1 

1 
Termomle • 7100 " 22462 40 89514 72 119077 21 
Menin li Il 16446 19 16446 19 
Ypres .• 7000 Il 8000 )1 110119 01 126119 01 
Audenaerde 1500 ., ,, Il 1500 ,. 
Mons. li 16100 )1 5520 )1 21620 • 
Chorlc1·oi • 6300 ,, 24460 Il 30760 

,, ,. 
)1 

Philippeville . 3000 n 6060 ,, 1940 ,, 11000 ,, 
Dinant • 1200 " Il • 1200 " 
l\laricnbour1r • 1420 " li 300.0 Il . 4420 " 

; 

Nnmur • 10300 ,, 16728 li 4500 n 31528 Il 

Bouillou 4000 • ,. ,. 4000 ,, 
f700000 . 

Anvers • 17500 11 ,. 35400 n -62900 n 
Malines. 600 Il 23780 Il li 24280 . 
Bruxelles 1600 Il Il ,. 1600 Il 

Vihorde . . 1500 li li li 1500 li 

Louvain 1500 Il ,, ,. 1500 Il 

Liëge 9170 li 33800 n 9200 • 52170 " Huy. 1500 n Il n 1600 Il 

ToTAux. · I 96965 li 163390 49 395536 61 655892 Il 

Frais de surveillance. 10000 li 

Frais <le loyers. ' 
1908 " i- 

En réserve pour dépenses imprévues 32200 ,. J 
1 

RÉCAPIT1JLATION D1J CHAPITRE VI. 

ART. 1 Matériel de l'artillerie. f 640000 )) 

ART. 2 Matériel du génie. 700000 )) 

ToTu du Chapitre VI f 1340000 li 
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TABLEAUX de détail et de développement de calculs, · a l'appui 
de l'état R ou du, cliapitre 2 du Budget du Ministère de la Guerre 
pour l' annee 1832. 

1 No 
1. 

GÉNÉRAUX POUR TOUTES No 2. 
USARMES. l 

No 3. 

) :: 4. 
5. 

TROUPES n'AR1'1LLEl\IE, 
No 6. 
No 7. 

TROUPES DU GÉNIE • • , No 8. r· 9. TROUPES n'mFANTERIE • N° 10. 
\ N° 11. 
· N° 12. 
N° 13. 

TROUPES DE CAVALERIE, { 
N° 14. 
N° 15. 

GENDARMERIE . . . . . N° 16. 

Fixation chi. complet de l'armée sur le pied 
de paix. 

Tableau indiquant la solde des officiers de 
toute arme. 

Tableau indiquant la solde et les masses des 
sous-officiers et soldats. de toute arme, fai 
sant connaître ce que chacun colite à l'État. 

Budget des dépenses d'un batai1°n <l'artillerie. 
Icl. de la corn pagnie d'ouvriers d'artillerie. 
Id. de la compagnie de canonniers sédent='. 
Id. de l'escadron élu train. 
Id. du bataillon de sapeurs-mineurs. 
Id. d'un régiment de chasseurs à pied. 
Id. d'un régiment d'infanterie de ligne. 
Id. d'une compagnie defusiliers sédentm. 
Id. d'un régiment de chasseurs à cheval. 
Id. d'un régiment de lanciers. 
Id. d'un régiment de cuirassiers. 
Id. de l'escadron de guides. 
Id. de la gendarmerie. 



l'A.BLEA.U N° } . - 
FIXATION du complet de l'm·mêe sur le pied de pai», servant de base à l'établissement des dépenses du /Judget du Ministère de la Guer1'e, 

pou,• l'année 1832. 

Ji:tat-major général • 
Etat-major des places 
Intendance militaire. . 
État-major de l'artillerie • • . 
État-major du génie . • . . . 
Employés de l'artillerie et du génie. 

Quatre bataillons. • • • • • • 
Une compagnie d'ouvriers. • . • . 
Une compagnie de canonniers sédentaires 
Un escadron du train d'artillerie 

TROUPES DU GÉNIE. 
Un bataillon de sapeurs-mineurs. 

TROUPES D"INF ANTEI\IE. 
Trois régimens de .chasseurs à pied. 
Douze - · d'infanterie de ligne. 
Trois compagnies fusiliers sédentaires 

'fROUP1'5 DE CAVALERIE. 
Deux régimens de chasseurs à cheval. 
Deux - de lanciers. . 
Un - de cuirassiers. 
Uu escadron de guides • 

COll.PS DE GENDAR?tlEI\IE, 

TROUPES D'ARTILLERIE. 

HOMMES. 

g 

TOTAUX. 

- 
OFFICIERS SOUS--i>FFI• TOTAUX 

ciuns ET J aupérieur,, I subalternes. j - SOLDATS. 1 ·Tor.u,. p3r corps. par arme 

1 
23 36 81 •• 81 

1 

21 34 M • 65 
15 4 19 • 19 350 
7 10 17 ., 17 

13 32 45 n 45 

" 23 23 110 133 

8 120 128 2152 2280 l » 2 2 118 120 2630 

" 4 4 96 100 
1 10 11 119 130 

2 30 32 384 416 416 

12 165 177 2499 2676 l 60 036 996 14832 15828 

" 9 9 651 660 

10 90 100 1566 1666 

j 10 00 100 1566 1666 
6 45 50 867 917 
1 8 9 183 192 

6 38 43 1156 1109 

1 
193 1686 1901 

1 
26299 li 

L 1 

" 

. 1 

CHEVAUX 

D'OFFICIERS, 
DE 

TRO'UH. 
'l'OT.U.. 

221 

138 

17 

102 

528 

.. 

li24 

n 

• 

3569 

221 

Hl 

17 

103 

4097 ~ ~ ~11 86 1 935 ~ 

'1 28200 1092 6028 ~ 



TABLEAU N° 2, 

T A/JLEAU indiquant le montant de la solde annuelle et de l'indem 
n·ité de fourrages allouées sur pied de paix aux Officiers-Géné 
raux, Supérieurs et Particuliers de tout grade et de toute arme. 

1;i,:Nf:t1.U Gh~t:RAL COM!U!ID.lNS co1111nid•. DE PL.\CI\ MAJons IJE PLACF. 

' e rie de ---- 
DIYISION. DRIG.',DE. 11nov1NcE, !?e CLJ\SSE, 3c CLASSl:, Jr!! CJ..A5SE 2e CLA.SSE 3•CLASSE. - - - - - - - - 

Solde annuelle. .J 8000 6500 4!>00 3000 20(10 1200 1000 800 

Indemnité de fourrages. s,s 668 430 " I> " ., • - - - - - - - - 
TOTAL. f 8$78 6158 4939 3000 2000 1200 1000 800 

Solde annuelle. f 

Indemnité de fourrages. 

Tor.i.1 .... f 

. -·-- 
COLONELS LlEUT.-COLONELS MAJORS ___,... ______ 

1-· d'(:lal•mnjor1 <l'état•major, d'état-mnjor , 
tic cuva- de _scml;u· •. d'Jnfan-. de cava- de gcndar- d'iùfan- '1c cava- de gcndae- d'infan .. 

111cr1c, d ar- 
Icnc. 

meric, d' ur- . merle I d'ar- 
lei-le. trllcric cl du turic. tilteric et du t;.:t·Jc. Icrie, til.ic:fo cl du terre, 

t,êuic. géaie. génie. - - - - - - - - - 
4000 4000 3500 3000 3000 2800 2600 2600 2400 

878 439 43a 658 439 430 658 430 219 

- - - - - - - - - 
4878 4-139 3939 365S 3-139 3239 3258 3039 2619 

Solde annuelle. . f 

Indemnité ile fourrages. 

TOTAL, •• f 

CAPITAINES DE l" CLASSE 
., 

CAPITAINES DE 2• CLASSE ~ 11- ,, --- 
<le cavalerie, " . 1 
de J;Cnrlarmc- d'artillerie et cl'Infaute- ,de ~?valeric d'artillerie et de d'Iefaate- 

et d état-ma- 
rie cl d' état- du génie. r'le. [or. du génie, sapeurs, rie. 
major. 
- - - - - - - 

2200 2000 1400 1800 1600 1400 1200 

439 219 • 439 219 219 11 

- - - - - ·- - 
2030 2219 1400 2239 1819 1619 1200 

Solde annuelle. • . f 

indemnité de fourrages. 

TOUL, •• f 

··-··· 
LIE~TENANS SOUS-UEUTNANS 

~ 
d---- . /d'état-:.::-, d' . . - ùe cavalerie d'étnt•,:n•· d"arlillel'ic ,. 

el de !,CD• jor • '.I nr- Cl du gé· ,l infante- 
c eavnlerie , . d' ; artillerie d"infante• 
etdescndar-1 J"ir·. dl et du gé- 

darmcric. ullcr,c de nie. rie. mcrie. 1 11 crie c j oie. rie. 
cumpagn. c~mpagn. 

- - - - - - - 
1400 1200 1000 900 1200 1000 800 700 

439 210 )1 11 439 219 )l " - - - - - 1 - -- - 
1839 1419 1000 900 1639 

1 
1219 800 700 
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Solde annuelle. . f 

· Indemnité de fourrages. 

TOTAL ••• f 

INTENDANCE MILITAIRE. 
- 

Intendant en 
INTENDANS, ~OUS•INTENDAll'S, --..._~ - - Adjoints, Aspiran,. 

chef. Jre Classe. 2• Classe. Ju Cluse. 2• Classe. - - - - - - - 
5500 4000 3000 2600 1800 1200 700 

439 439 439 11 ,, " li 

- - - - - - - 
6939 4439 3439 2600 1800 1200 700 
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TAB, N° 3, 

T ABLEAlf 1:ndiquant la solde annuelle et le montant des masses 
allouées sur le pied de poi» au» Sous-Officiers, Capoross», Bri 
gadiers et Soldats de toute arme, montés et non montés. 

- -··· - -- 
.: 1 .: .; ~ ~ •.. ~ " ..• ;;, ... ::!'! ê: ·t: "=; ••• 

i-, •. ~ se "' ·- " ·- " "' "!:5 ! r.: 
., •• =- =- "' .... .. ., ".., = •• '-' 1<:> "'"' 0"" 0: .. 

il-~ •• 0 "-E 0 ~ g f ~ :, •.. 
,% "' .. 0 "' ARTILLERIE■ ""~ ~ "" ., .,_ :,; 

<= l,J •• o 0: l,J <> Ç,) <> 8 s: "' 
-;; e-, e-, "" "' 1 

! 
Solde annuelle 366 00 311 10 237 90 219 60 146 40 183 00 117 12 102 48 109 80 

J\lassc d'baLillcment. 109 80 43 92 43 92 43 92 36 60 43 92 36 60 36 60 45 75 

- de buflléterie . " H )1 20 ,J 20 l n 20 ,, 20 ,, 20 »> 20 Il ~0 ,, 15 

- de casernement . 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 

- de pain. 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 

- - - - - - - - - 
TOT AL pour l'homme 513 01 392 43 319 23 300 93 2~0 41 264 :,3 191 13 176 49 192 91 

A ajouter~ la masse pour le, hom- 
3 66 9 15 9 15 9 15 9 15 mes montés. • . • . • • 

1 - - - 1 - - - - - - 1 

TOTAi, 516 67 401 58 328 38 131008 .. " 273 48 192 91 
1 

1 

1 
! 

Dépenses du Clicvo]. i 

Masse d'écurie. 8 00 1 8 00 8 00 8 00 8 00 8 00 

- de harnachement et Ierrage 18 30 ! 18 30 18 30 18 30 18 30 18 30 

-- du peU hamachement , 2 JO 1 2 10 2 10 2 10 2 10 2 10 

- de fourrage, à 65 c" . 237 90 237 90 237 90 237 90 237 90 237 90 

- - - - - - - - - 
Toi al ruur le cheval 266 30 266 30 266 30 266 30 266 30 266 30 

- - - - - - - - - 
•rotai pour l'homme monté • 782 97 667 88 594 68 576 38 539 78 459 .21 

1 ' - 

- 
ADJUDANT- SERGENT CAPORAi,- S.i.P, •MINEUR SAP,•MINEUR SERGENT• 

sous- cl CAPORAL. delrecl,- de2• 

OFFICIER. 
JUAJOn. 

FOVJ\RIER. 
TAJIBOUR, ET TAMBOUR, CLASSE, Sapeurs 1'fi11eun. 

- - - - - - - 
Solde annuelle. 366 00 311 10 237 90 164 70 146 40 117 12 ~0.2 68 

Masse d'habillement. 109 80 43 92 43 92 36 60 36 60 36 60 36 60 

- de Bufilétcric • .. • " 55 " 55 » 55 . 55 " 55 . 55 

- de easernement • 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 

- de pain. .28 06 28 06 .28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 

- - - - - - - 
513 01 392 78 319 58 239 06 220 76 191 48 178 84 
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ADllJDANT- SERGENT• TAMDOUR SERGENT CAPORAL• GRENADIEI\• F1JSILIER, 

Infanterie de Li511e ld5èrc sous- el CAPORAL. voltigeur, élève 
MAJOR, MAJOR, TAMBOUR, 

et comp, sédentaires. OFFICIER, FOURRIER TAMBOUR, TAMBOUR, 

- - - - ·- ,, - - 
Solde annuelle 366 00 274 50 237 90 183 00 · 146 40 128 10· · 95 15· 87 84 

Mas,e d'habillement. 109 80 43 92 109 80 43 92 36 ~o 36 60 3~. eo 36 60 

- de Luûléteric . " " )) 55 )1 5& u 55 " 55 » 55 " 55 • 55 

- de casernement . 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 9 15 

- de pain. 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 

- - - - - - - - 
ToH,Ul< 5IJ 01 356 18 385 46 2ti4 68 220 76 202 46 169 52 162 20 

- 
DDJUDA.NT· >IARÉCR,• MAntcn.- llRJGADIER• 

sous- DES· DtS· FOURDIER BRIGAD, TROMPET, CAVALIER, 

Cavalerie; dépenses TROl\JPE1.". 
OFFICIER. LOGIS-CH, l,OGIS, 

communes. 
- - - - - - - - 

;5olde annuelle 366 00 329 40 274 50 250 20 237 90 146 40 183 00 109 80 

Jllassc de casernement . 9 15 9 15 0 15 0 15 9 15 ~~ 15 9 15 9 15 

- de pain. 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 28 06 

- - - - - - - - 
Total des ùépenses communes. 403 21 366 61 3l 1 71 203 41 275 11 183 61 220 21 147 01 

A ajouter pour les Chas- 
seurs . 

l\[asse d'habillement. 128 10 58 56 58 56 58 50 58 56 51 24 58 56 51 24 

- de builléterie . . )) )) 80 » 80 u 80 " 80 • 80 )) 80 . 80 

- - - - - - - - 
Total pour l'homme. 531 31 1425 97 371 07 352 77 334 47 235 65 279 57 199 05 

Dépenses du cheval. .,. 
Masse d'écurie 8 00 8 00 8 00 8 00 8 00 8 00 é 00 8 00 

- de harnachement et ferrage 18 30 18 30 18 30 18 30 18 30 18 30 18 30 18 30 

- de petit harnachement. 7 00 7 00 7 00 7 00 7 00 7 00 7 00 7 00 

- de ferrage à 58 cents 212 28 212 22 212 28 212 28 212 28 212 28 212 28 212 28 

- - - - - - - - 
ToTA.L. 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 

- - - - - - - - 
Total pour l'homme monté 776 89 671 55 616 65 598 35 580 05 481 23 525 15 444. 63 

1 

Lanciers. 

Soldes et masses communes 403 21 366 61 311 71 293 41 275 11 183 61 220 21 147 01 
' '' 

Jllasse d'habillement. 146 20 67 88 67 88 67 88 67 88 58 56 67 88 58 56 

- de huftlélerie • . 80 » 80 u 80 » 80 )) 80 » 80 ,, 80 • 80 

- - - - - - - - .. - 
•rotal pour l'homme • 549 41 435 29 380 39 362 09 343 79 242 07 288 89 206 37 .. , 

Dépenses du cheval. 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 26.5 58 245 58 

- - - - - - - - 
Tntal pour l'homme monté • 796 99 680 87 625 97 607 67 589 37 488 55 534 47 451 95 
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ADJUDANT• MAntcnAJ.- ~,utcnAL- Dn!GADIER· 

DES .• DES· 
BRIGADIER, TROMPETTE CAVAJ,IER. 

S01:S· 
TR011l!'ETTE, 

Guides. OFFICIER. LOO,•CHEF. LOGIS. 

- - - - - -· - 
Soldes et masses communes 403 21 366 61 311 71 275 Il 183 61 !?20 21 147 01 

l\laase d'hahillement, 146 40 65 88 65 88 65 88 58 56 65 88 58 56 

- de hufllétcrie. " 80 " 8(1 " 80 " 80 " 80 " 80 . 80 

- - - - - - - 
Total pour l'homme . 550 41 433 29 378 39 341 79 242 97 286 89 206 37 

Dépenses du cheval. 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 245 58 

- - - - - - - 
Total pour l'homme monté. 795 99 678 87 623 97 587 37 488 55 532 47 451 95 

Escadron du Train. 

Soldes el masses communes 

Masse d'habillement. 

de bufiléterie . 

Total pour l'homme . 

Chnque cbeval rcvieat 1\f 266 50. 

Cuirassiers. 

Soldes et masses communes 

Jllasse d'habillement. 

de buâléterie . 

Total pour l'homme . 

&lasse d'écurie et de harnachement 
et fcrrogc 

l\1asse de petit harnachement. 

de fourrages i, 65 cents 

Total pour le cheval. 

Total pour l'homme monté • 

Gendarmerie. 

Solde annuelle 

Jrfa5'e de casernement 

d'écurie. 

TOTAL, 

ADJUDANT• M.UtCBAL· MAntcnAL- 
sous. DES· DES· BRIGADIER, TROMPETTE, SOLDAT. 

Ol'FICIER, LOGIS·CllEF, LOGIS. 

- ·- - - - - 
403 21 366 61 311 71 183 61 220 21 147 01 

!13 /i6 53 07 53 07 45 75 53 07 45 75 

" 15 " 15 » 15 » 15 " 15 1) 15 

- - - - - - 
516 82 419 83 364 93 !?20 51 273 43 192 91 

ADJUDANT• MARfoBAL· MARÉCRA.L- BRIGADIER• 
socs- DES· DES· FOUR. BRIGAD, TIIOMPET. CAVALIER 

OFFICIER, LOGtS-CHEF LOGIS. TROMPET, 

- - - - - - - - 
403 21 366 61 311 71 293 41 .275 li 183 61 220 21 147 01 

Jl8 95 54 90 G4 00 54 90 54 90 47 58 54 90 47 58 

" 1) 1) 35 1) 35 Il 35 " 35 )) 35 1) 35 » 35 

- - - - - - - - 
522 16 421 86 366 96 348 66 330 36 231 54 275 46 194 94 

26 30 26 30 26 30 26 30 26 30 26 30 26 30 26 30 

7 60 7 60 7 60 7 60 7 60 7 60 7 60 7 60 

237 90 237 90 237 90 237 90 237 90 237 90 237 ~o 237 90 

- - - - - - - - 
271 80 271 80 271 80 271 80 271 80 271 80 271 80 271 80 

- - - - - 
16150; 34 

- - 
793 96 693 66 638 76 620 46 602 547 26 466 74 

1 ! 

1 

A DJDDANT- lllaréc. - des- 
1 

S,•OFF. . 

à cheval. t 

i 
832 20 1 

9 15 

8 00 

logis-chef 
à cheval. 

750 00 

9 15 

8 00 

849 35 1 767 15 
1 

lllaréchal-1 BRIGAD, 
des-logis I à 

à c:val. l CHE_:AL, 
700 00 1650 00 

9 15 9 15 

8 oo, 800 

717 15 1 667 15 

GENDARME llltar.-des-,aRIGADIERI GEND.A.a. 
à logis à à à 

CHEVAL, pied, PIED. PIED. 

640 00 1350 00 1300 00 1250 ·00 
9 15 9 15 9 15 9 15 

8 00 

557 15 I 359 15 1 309 15 1 259 U 
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TABLEAU N° 4, 

BUDGET des Dëpenee« d'un Bataillon <i Artillerie à si» Compagnies, 
.u,r pied de paiœ. 

DESIGNATION DES C'.'.IADES. 

;~ :. .. 
0 ~ 

_ .. " ~ g. .. 
-5 
~ 

DÉPENSE 

IN(IIVl.lJU!lJ!,E, 

do 

chaque grade. 

l\~O~TA~T 

TOT"-L, 
0/;senxttions. 

Lieutenant-colonel commandant • 

Major. 
Capitaine adjudant-major • 
Capitaine quartier-maître • 
Officier d'habillement 
Médecin de bataillon. • 
Médecin-adjoint • • • 
Artiste•vétérinafre de l•• classe • 
Adjudant sous-officier • • • • 
Capitaines de 1 r• classe • • , 

Capitaines de 2• classe • • • • 
Lieuteuans • 
Sous-lieutenans • • 
Sergens-majors montés 
Sergens-majors non montés. 
Sergens montés • • 
Sergens non montés . 
Fourriers non montés 
Caporaux • 
Caporal-trompette. • 
Trompettes montés 
Trompettes non montés . 
Maître bottier. • • • 
Maître tailleur, • 
Maître sellier 
Charrons. 
Selliers • 
Forgerons 
Charpentiers 
Maréchaux-fen-ans 
Canonniers de 1 •• classe. • 
Canonniers de 2• classe • 
Canonniers-conducteuri:. 
Chevaux de trait . 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
3 
3 
6 

12 
3 
3 

12 
12 
6 

24 
1 
5 
6 

l 
1 
l 
6 
6 
6 
6 
6 

108 
264 
60 

JI 

2 3439 n 

2 3039 " 
1 1819 " 
JI 1400 Il 

Il 1 900 JI 

JI 1000 Il 

Il 700 Il 

J 1219 Il 

1 782 97 
3 2219 )1 

3 1819 li 

6 1419 li 

12 
3 
Il 

12 
Il 

li 

Il 

1 
5 
1) 

Il 

Il 

Il 

li 

li 

11 

li 

1) 

Il 

Il 

JI 

84 

1219 Il 

607 88 
392 43 
594 68 
319 23 
319 23 
2.20 41 
576 38 
539 78 
264 33 
176 49 
176 49 
176 49 
202 11 
202 11 
202 11 
202 11 
202 11 
191 13 
176 49 
192 91 

li 

53 

3439 Il 

3039 Il 

1819 Il 

1400 Il 

, 900 Il 

1000 li 

700 li 

1219 JI 

782 97 
6657 • 
5457 li 

8514 • 
14628 Il 

2003 64 
1177 29 
7136 16 
3830 76 
1915 38 
5289 84 
57(> 38 

2698 90 
1585 98 
l76 49 
176 49 
176 49 

1212 66 
1212 66 
1212 66 
1212 66 
1212 66 

20642 04 
46593 3-6 
11574 60 
22369 20 

Tor.aux. • . . 1 5701136 Il 183541 27 

~;: ~ 0, ,.... L-,. G 

- 0 OCl 0 -,,. 0 lQ 0 

~~"' -~ 
OCl OCl - .....• 



TABLEAU NO 5. 

BUDGET des dépenses de la Compagnie douoriers. 

DÉPENSE 
NOAUIRE 

DÉSIGNATION DES GRADES .. dans chaque 
INDIVIDUELLE 

de 
MONTANT. 

CRA.DE, 
CHA.QUE GRADE, 

Lieutenant . . . 1 1000 )) 1000 )) 

Sous-Lieutenant 1 800 )) 800 )) 

Sergent-Major. . 1 392 43 392 43 ~ 
Sergens . . . 4 319 23 1276 92 

Fourrier. . . . . . 1 319 23 319 23 

Caporaux . . . 8 220 41 1763 28 

Tambours . . 2 176 49 352 98 

Ouvriers. . . . . . 102 191 13 19495 26 

TOTAUX, 120 125400 10 

O:BSERV ATIONS. 

La solde et les masses de cette compagnie 
se montent à . . . . / 25400 10 

A quoi il faut ajouter : 

1 ° Pour frais d'administration 

2o Pour frais divers 

100 », 

199 90 

Total de la dépense. . 25700 00 

54 



TABLEAU N° 6. 

BUDGET des dépenses de la Compagnie de Canonniers sédentaires. 

NOMBRE DÉPENSE 

DÉSIGNATION DES GRA.DES: INDIVIDUELLE. MONTANT 
dans chaque 

de TOTAL, 
GflADE, CHAQUE GRADE, 

Capitaine de première classe. 1 2000 )) 2000 )) 

Lieutenant . ' 1 1000 )) 1000 )) 

S ous-Lieutenans . 2 800 )) 1600 )) 

Sergent-Major . 1 374 13 374 13 

Sergens . . 4 300 93 1203 72 

Fourrier. . l 300 93 300 93 

Caporaux 220 41 
, 

1763 28 . . 8 

Tambours . . . . 2 183 81 367 62 

Canonniers . . 80 176 49 14119 20 
- 

TOTAUX, 100 1 )) )) 22728 88 
1 
1 

OBSERVATIONS. 

La solde et les masses de cette compagnie 
se montent à . f 22728 88 

A quoi il faut ajouter : 

Pour frais d'administration . 

Total de la dépense. 

71 12 

f 22800 00 

55 



TABLEAU N° 7. 

BUDGET des dépenses de l'Escadron du Train, réduit au 
pied de pai». 

NOl\lBI\E NOMBRE DÉPENSE 

DÉSIGNA.TION DES GRA.DES. n'noMM'l!I INDIVIDllELLE MONTANT 
de 

do cbaqae de TOTAL. 
GRADE. CHEVAUX. CHA Qt1E GRADE• 

Major-Commandant • . . . . . 1 2 . 3039 Il 3039 Il 

Sous-Lieutenant-Quartier-Maître. . . . . 1 700 » 700 » 

Officier d'habillement • . . . . 1 700 ,, 700 Il 

Médecin-Adjoint • . . . . . 1 700 Il 700 1t 

Vétérinaire de deuxième classe . . . 1 700 Il 700 ,, 
Adjudant-sous-Officier • . . . . . 1 516 82 516 82 

- 
Maître tailleur, . . . . 1 192 si 192 91 

Maître bottier. . . . . . . . . . . 1 192 91 192 91 
Maître armurier . . . . . . 1 229 51 229 51 
Capitaine de première classe • . . . 1 2 2439 Il 2439 Il 

Capitaine de deuxième classe . . . . 1 2 2039 » 2039 )1 

Lieutenans . . . . . . . 2 4 1639 Il 3278 Il 

Sous-Lieutenans • . . . . . 2 4 1439 Il 2878 Il 

Maréchal-des-Logis-Chef . . . . 1 419 83 419 83 
Maréchaux-des-Logis. . . . . . 8 364 93 2919 44 
Fourrier . . . . . . 1 364 93 364 03 
Brigadiers . . . . . . 8 229 51 1836 08 
Trompettes . . . 2 273 43 546 86 
Marëchaux-Ferrans • . . . . 2 211 21 422 42 
Selliers-Bourreliers • . . . . . 2 211 21 422 42 
Soldats du train • . . . 92 192 91 17747 72 

Chevaux (à raison def266 50) . . 100 26650 )) 

TOTAUX, . . . 130 
1 

114 f 68934 85 

OBSERVATIONS. 

La masse d'habillement du soldat est de 0-12 •/• par jour; 
celle des sous-officiers 0-14 •/•. La masse de harnachement est 
calculée à 2-30 pour le train; celle de bufiléterie à 0-15. La solde 
est la même que pour la cavalerie. 

La solde et les masses de I'escadron se montent àf 68934 85 
A quoi il faut ajouter : 

1 ° Pour les frais d'administration. . • • 1000 » 
2• Pour frais divers • • . 365 15 

56 Total de la dépense. • • . , f 70300 00 



TABLEAU N° 8. 

BUDGET des Dépenses du Bataillo1i de Sapeurs-iJlineurs 
sur pied de paix. 

-·- - -- ·-•· - . ·-- 
.; 

DÉPENSE "" e 
"1 "' MONTANT •• " ll!DIVIDUELLE 

DÉSIGNATION DES GRADES. ::, ; .,.. .. de 0 -il TOTAL, 
"' "' " CUAQUE GRADE • .. ... 

Lieutenant-colonel commandant. 1 3439 Il 3439 ,. 
Major . . 1 3039 " 3039 Il 

Capitaine adjudant-major • 1 1619 Il 16r9 N 

Lieutenant-quartier-mattre . 1 900 li 900 Il 

Lieutenant-d'habillement . . I 900 li 900 Il 

Médecin de bataillon . 1 1000 Il 1000 ,. 
Médecin adjoint . . . 1 700 Il 700 Il 

Capitaines de 1•• classe . . 6 2219 Il 13314 Il 

Capitaines de 2d• classe. . 6 ?619 Il 9714 Il 

Lieutenans . 6 1000 Il ·6000 Il 

Soue-Iieutenans . . 6 800 " 4800 " 
Adjudant-sous-officier . 1 513 01 513 01 

Caporal-tambour. 1 239 06 239 06 
Maîtres-ouvriers. . . . 2 176 84 353 68 
Maitre armurier. 1 213 41 213 41 . 
Sergens-majors . 6 392 78 2356 68 
Sergens. . . . 24 319 58 7669 92 
Fourriers. 6 319 58 1917 48 
Caporaux. . 24 220 76 5298 24 
Tambours. . . . 18 191 48 3446 64 
Sapeurs-mineurs de 1re classe. . . I08 191 48 20679 84 
Sapeurs-mineurs de 2e classe . .-· .... 194 176 84 34306 96 

TOTAUX, . 416 122419 92 . 

Observations. 

La solde et les masses du bataillon se montent à 
A quoi il faut ajouter : 

1 ° Pour frais d'administration . 
2° Pour frais de transport 
3° Pour première mise de petit équipement aux recrues. 

ToTAI. nv. LA DÉPENSE. 

122419 92 

2000 " 
360 08 
720 li 

- 
125500 00 



TABLEAU N° 9. 

BUDGET des depenses d'u,n regirnent de chasseurs à pied, à 
deu» bataillons sur le pied de pai:c . 

.; 
DÉPENSE "Cl 

"' .. tJJ ., INDIVIDUELLE 
DÉSIGNATION DES GRADES, = MONTANT. 0 bseruations, O" 

"' de -= (J 

"' :: CHAQUE GBADE. 

" .._, 

Lieutenant-colonel . l 3239 " 3239 ll 

Majors • . . . 3 2610 )) 7857 li , . 
Capitaine adjudant-major . . 1 1610 • 1619 " 
Capitaine quartier-maître . 1 1400 • 1400 li 

Lieutenans adj udans-majors . 2 1200 ». 2400 li 

Médecins de bataillon . 2 1000 )} 2000 li 

', 
Officier d'habillement . 1 800 )) 800 ll 

Officie1· d'armement • . . . 1 900 • 900 li 0 "0 "' ;;~ = ... 
Officier payeur . . 1 900 )) 900 li 10 0 "'9' 0 o· 

00 0 ,-, 0 0 

Capitaines de tr• classe. 
10 0 "'9' 0 0 . 8 1400- )) 11200 li cc "'9' N .., ... N 
N N 

Capitaines de 2• -. . . 6 1200 )l 7200 ll ~ . ~ ,n 
Cl) 

Lieutenans • 14 900 )) 12600 
:, . . . ll •.. u 

.c,s . Cl) Qj '"' Sous-lieutenans . . . 18 700 $ 12600 Il •.. . "' "' = .2 = Cl) Cl) 

i:l . . '"' .g. 
Adjudans sous-officiers . 2 513 02 1026 04 

:, 
0 0 "tl a . s::i.. .!1 - M:i.îtr.,s ouvriers • 2 160 52 339 04 Cl) = Cl) . . "' . Cl) ... s "tl 

= . Cl) "' Maitre armurier 1 202 46 202 46 Cl) s::i.. = a = . ·a ~ i ~ t:l" 
Sergent garde-magasin . 1 264 68 264 68 'Cl) 

'"' I:! ·~ ::s - 
W aguemestre . 

CG •• .'il . Cl) . 1 264 68 264 68 "' = s::i.. 
Q) t ·- . QJ ::i .•.• 8 ~ "tl 

Sergent cornet 1 385 46 385 46 
o:s ::s '"C Cl) Cl) ., E! 0 o:s ô> "' ·-. ;a ·- 

Caporaux cornets. 3 
~ ..'.! ~"' a , 

220 76 662 28 - ::S •- •- CU _, d ~ d 5"oll 

QJ = ~ ~ ~ :~, 
Musiciens d'état-major • 14 310 97 4353 58 

Cl)-~ •••• s ' . '"C -~ ::s = Cl) 0 0 0 0 - 

Sergens-majors 14 356 
"'&~ A,. ,:i.. . . . 18 4986 52 j < !!.. ~ ~ 

Sergens, 52 294 68 13763 36 

Fourriers . . 14 264 68 3705 02 

Caporaux . . 52 202 46 10527. 92 

Cornets, . . . 26 169 52 4407 52 

Élèves cornets. . 6 162 20 973 20 

Sapeurs. . . . . 12 169 52 2034 24 

Carabiniers et voltigeurs 200 169 52 33904 )) 

Chasseurs . . . 432 162 20 70070 40 

58 892 216580 90 



TAB. N° 10. 

BUDGET des Dépenses d:un Régiment 'd'infantiJrié.de li91i~ à troi.~ 
Bataillons sur pied de pai», 

s 

M 

s 
s 
F 

C 

T 

Co 

É 

s 
G 

F 

.·,' 

NOMBRE DÊPENSE ' MONTANT 
DÉSIGNATION DES GRADES. dans 

INDIVIDUELLE 
Obseivasion», de 

CHAQUE Gl\ADF:. chaque grade. 
TOUL. 

1 3939 00 3939 00 

4 2619 00 i0476 00 

nt-major t l619 00 1619 00 

sr-maitre 1 1400 00 1400 00 

Ians-majors . •' 3 l200 00 3600 00 

.aillon . 3 1000 00 3000 00 

-drapean t 900 00 900 00 ~ 00.., 0 
00.IQ 0 

nent. • 1 600 00 800 00 '<I' OOIQ 0 
$3 ooc 0 

900 
OOt-,, 0 

ent . 1 00 900 00 ••• .IQ"' ~ ... 
••• "' . t 900 00 900 00 ... " • classe. 9 HOO 00 l2600 00 

. .. 

... 
, classe . H 1200 00 13200 00 ...., 

"' ·"' ., 
20 900 00 l8000 00 

. = . ... .. = . ~ . 
! .. 

26 700 00 l8200 00 = . ~ 0 a = 
513 01 . "' . •• ~ciers 3 1539 03 ., •. . ë . = .. •• 
385 = •• .fr' l 44 385 44 . a . •• ., -c:I 

2 l69 52 . § . .s- . ..!! 339 04 bD g g. . .., ~ .. •=i"" 
1 202 46 202 46 ,ë ~-= . '3 •• "'QI 

agasin . 1 264 68 264 68 
If') r..'ë-~. ~ . ~~-a~= 
"0-c:I QI ... 1 264 68 264 68 a-- .• ., I>- "::.:,,:,-9 

3 .! '="'a rrs 220 76 662 28 •. ~·; f ·â w,....~.,...c.t: 
major • 14 310 97 4353 58 

Q,)'"""' •••• 
:g•.-1 ~ Cl S 

20 356 l8 7123 60 
5l ia.s.a. 
J<.e.&~ 

76 264 68 20H5 68 

20 264 68 5293 60 

76 202 46 15386 96 

38 169 52 6441 76 

6 169 52 1017 12 

6 162 20 973 20 

l8 169 52 3051 36 

ltigeul'&. . 300 169 52 50856 00 

650 162 20 105430 00 

1319 Il Il 313234 47 

Sg 



TABLEAU N° l J. 

BÙDGET des Dépenses d'une Compagnie sédentaire_. (Fusiliers.] · 

- DÉPENSE 
NOMBRE 

DÉSIGN..\.TION DES GRA..DES. INDIVIDUELLE MONTANT . 
dans chaque 

de TOTAL, 
GRADE, 

CHAQUE GRADE, 

Capitaine 1 1400 )) 1400 )) 

Lieutenant . . 1 900 )) 900 )) 

Sous-Lieutenant . 1 700 )) 700 )) 

Sergent-Major. 1 356 18 356 18 

Sergens. . 6 264 68 1588 08 

Fourrier. . 1 264 68 264 68 

Caporaux . . 8 202 46 1619 68 

Tambours . . . . 2 169 52 339 04 

Soldats . . 199 162 20 32277 80 

TOTAUX. r 220 39445 46 

OBSERVATIONS. 

La solde et les masses de cette compagnie 
se montent à. . f 39445 46 
A quoi il faut ajouter : 

1 ° Pour frais d'administration 

2° Pour frais divers. . 

100 » 

154 54 

Total de la dépense f 39700 00 

60 



TABLEAU :N° 12. ___ ... _ 

B UDG PT des dëpenees d'un régiment de Caoalerie légère (Chasseurs) 
à six escadrons, sur pied de paix. 

cl 11 DÉPENSE t, 
c, INDIVIDUELL& MONTANT 

nÉs1GNATION DES GRADES. ~ d Obseroations, 
'5 C TOTAL. 

~ chaque grade. 

"" 

, , 1 4878 Il 4878 Il 

lolonel . 1 3658 li 3658 11 

• • 3 3258 Il 9774 li 

structeur. • • 1 2239 " 2239 11 

ljndant-Major • • • 1 2239 11 2239 11 

.djudaut-Major. • 1 2039 li 2039 >• 

iartier-Maître • • 1 1619 11 1619 li 

eur-Sous-Lieutcnant • • 1 919 n 919 n 

billement • • • • , 1 800 11 800 11 

n-d • • • • 1 1639 11 1639 Il - :, ~ :, 0 C'l r-, 0 
bataillon. 1 1219 11 1219 n c-.. o e:-1 o o o o~o o 
[oint • • • • 1 919 ,1 919 11 §o g c-:i ~ ~ 

C") "" 

Lis-Officier • . • 2 776 89 1553 78 :': • .;, ~ 
s-Logis (13/aguemeslre) . 1 616 65 616 65 i . . 2 . 
le première classe. • 1 1219 ,, 1219 l1 § , ~ . 
le deuxième classe 1 919 » 919 11 ~ • • S • 

"' 0 Iarécbal-des-Logis • 1 660 57 660 57 1:j • • ,:' • 
lrigadier. • . • 1 580 05 580 05 9 . . 8f û ••.•• C en . 235 ,CD O • ci, i:l rters . . • 2 65 471 30 ~ •. ·z 0. ~ 

::i •.• C!I ~ ·s 'Cl) 
riers . • • • 2 199 05 398 10 "'0 ~ b ~ O"' "'0 

::S .~ q,, ~4> d 

1 premier . • • 6 2639 li 15834 l1 ; -~ -~ .:: -~ "; 
U] i;;;"'Oci, "'0 

n second. • • 6 2239 11 13434 11 ë '= 1l ~ c. - c!!l • "' Q) CIi 

, , 12 1839 li 22068 li ~ :--' ~ ~ ~ ,;§ ,.... ,... ·- c... U) C"""' 

1639 19 .•.• .•• C!I 'Cl) ••• tans • • • , , , 12 Il 668 li Cl> g t!;: "'0 a 
IL·c vt:," •.••.••• es- og,s• hefs , . 6 671 55 4029 30 ::S __.. :i ::: ::1 

0-.., 0 0 0 

les-Logis. • 36 616 65 22199 40 ; Poe Poe Poe 
~ 0 0 IO 

les-Logis-Fourriers • 6 616 65 3699 90 - C'l ~ 

• • . • 6 598 35 3590 10 
• • 72 481 23 34648 56 

• • • • 18 525 15 9452 70 
~errans non montés • 12 199 05 2388 72 
rentés. • • 516 444 63 229429 08 
ID montés • 100 199 05 19905 11 

Touux. , • 833 438707 21 



TABLEAU N° 13. 
........ ,..a ,-,, 

BU DG ET des depeneee d'un régiment de cavalerie légère (Lanciers), 
à 6escadrons, sur le pied de pai», 

M 

.• ,; 
S::"0 DÉPENSE . .g r.S 
41 ta Il'IDIVIDUELLI! TOTAL . DESIGNATION DES GRADES, •.. 

,.Q ., de El& 0"' CHAQlJE GnlDE. Z.c 
" 
1 4878 ,, ~878 li 

1 36ô8 • 3658 • 
3 32ô8 • 9774 • 
1 2239" • 2239 )1 

1 2239 • 2239 li 

1 2039 • 2039 " 
1 1619 • 1619 Il 

1 919 ., 919 Il 

1 800 n 800 li 

1 1639 • 1639 li 

1 1219 ll 1219 n 
1 919 1) 919 Il 

2 794 99 1589 98 
1 625 97 625 97 
1 1219 & 1219 n 

1 919 )) 919 D 

1 677 21 677 21 
1 589 37 589 37 

2 242 97 486 114 

2 206 37 413 74 

6 2639 • 15834 )) 

6 2239 • 13434 ,, 
12 1839 • 22068 • 
12 1639 1) 19668 n 

6 680 87 4086 22 

36 52ô 97 22634 92 

6 625 97 3755 82 

6 607 67 3646 02 

72 488 55 35175 60 

18 534 47 9620 46 

12 206 37 2476 44 

516 451 95 233206 20 

100 206 37 20637 » 

- 
833 444602 89 

OBSERVATIONS. 

La solde et les masses du régiment se montent à f 444602 89 

A quoi il faut ajouter : 
1 ° Pour frais d'admînistration 3000 • 
2° Frais divers . 397 11 

3° tr• mise de petit équipement pour recrues 2000 n 

TOTAL de la dépense. • f 460000 00 

6.2 



TABLEAU N° 14. 

BUl)GET des dëpense» d'un Régiment de Cuirassier,'l, à 
6 escodrons , sur pied de paùiJ. 

DÉSIGNA.TION DES GRJ\DES. 
DÉPENSE 

1 NDIVIDUÈLLE 

de 
CilAQl1E GOADÉ, 

MONTANT 

TOTAL, 
OBSERVATIONS. 

Colonel • 
Lieutenant-colonel . 
Majors. 
Capitaine instructeur • 
Capitaine-adjudant-major. 
Lieutenant id. 
Capitaine-quartier-maître. • 
Officier-payeur sous-lieutenant. • 
Officier d'habillement. 
Porte-étendard . • • 
Médecin de bataillon • 
.Médecin-adjoint • , • 
Adjudant-sous-officier . 

Id. 
Capitaines en 1er 

Id. en 2d, • 
Lieutenans • 
Sous-lieutenans • • 

id. 

. . . 

Maréchal-des-logis (Wagztemestre) . • 
Vétérinaire de 1 •• classe • • 
Vétérinaire de 2• classe • 
Trompette maréchal-des-logis • 

Id. brigadier • • 
Maîtres-ouvriers non montés 

Maréchaux-des-logis-chefs 
Maréchaux-des-logis 
Maréchaux-des-logis-fourriers 
Fourriers. 
Brigadiers • • 
Trompettes 
Maréchaux-ferrans non montés. 
Cuirassiers montés • • 
Cuirassiers non montés • 

TOTAUX • • • 

1 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
6 
6 

12 
12 
6 

36 
6 
6 

72 
18 
12 

600 
100 

4878 li 

3658 li 

3258 li 

2239 li 

2239 ll 

2039 " 
1619 li 

919 ,. 
800 Il 

1639 ~ 
1219 li 

919 Il 

793 96 
638 76 

1219 Il 

919 Il 

679 Il 

602 16 
231 54 
194 95 

2639 11 

2239 ll 

1839 )1 

1639 li 

693 66 
638 76 
638 76 
620 46 
503 34 
547 26 
194 94 
466 74 
194 94 

4878 Il 

3658 11 

9774 Il 

2239 Il 

2239 " 
2039 Il 

1619 Il 

919 " 
800 Il 

1639 u 
1219 li 

919 Il 

158192 
683 76 

1219 li 

919 Il 

679 Il 

602 16 
463 08 
389 90 

15834 ·,. 
13434 Il 

22068 » 

19668 Il 

4161 96 
22995 36 
3832 56 
3722 76 

36240 48 
9850 68 
2339 28 

280044 » 
19494 Il 

9171 1492125 90 

63 

g: 



TABLEAU NO 15. 

BUDGET des dépenses de ['Escadron des Guides. 

DÉPENSE 
NOMBRE 

DÉSIGNATION DES GRADES. dans chaque 
INDIVIDUELLE 

MONTANT. 
de 

GllJ.DE, 
CHAQVE GRADE, 

Major. . . 1 3257 )) 3257 )) 

Sous-Lieutenant quartier-maître . . 1 919 )) 919 )) 

Médecin-adjoint . 1 ' 919 )) 919 )) 

Artiste-'vétérinaire de 2e classe. 1 919 )) 919 )) 

Adjudant-sous-officier . . 1 795 99 795 99 

Trompette - hri gadier. . . 1 587 37 587 37 

Capitaines de 2e classe . . 2 2238 )) 4476 )) 

Lieutenans . . 2 1838 )J 3676 )J 

Sous-Lieutenans . . 2 1638 )) 3276 )) 

Maréchaux-des-logis-chefs . 2 678 87 1357 74 

Maréchaux-des-logis. 8 623 97 4991 76 

Fourriers 2 623 97 1247 94 

Brigadiers . . 16 488 55 7816 80 

Trompettes. . 3 532 47 1597 41 

Guides montés. 127 451 95 57397 65 

Guides et maréchaux-ferrans non montés 22 206 37 4540 14 

TOTAUX. 192 
1 

97774 80 

OBSER.V ATIONS. 

La solde et la masse de cet escadron se 
montent à. . 

A quoi il faut ajouter : 
1 ° Pour frais d'administration 
2° Pour dépenses diverses 

Total de la dépense. 

f 97774 80 

600 » 
625 20 

. 99000 .00 - 
64 



TABLEAU N° 16. 

BUDGET des dépenses du corps de la Gendarmerie. 

- 
NOMBRE DÉPENSE 

DÉSIGNATION DES GRADES. 
MON1'ANT 

dans chaque de 
TOTAi,. 

GaADE• Cl!AQUE GRADE, 

1 4439 )) 4439 )) 

1 3439 )) 3439 )) 

3 3039 )) 9117 )) 

1 2639 )) 2639 )) 

9 263~ )) 23751 )1 

9 1839 )) 16551 )) 

19 1639 )) 31141 )) 

4 849 35 3397 40 

9 767 15 ~904 35 

53 7i7 15 38008 95 

121 667 15 80725 05 

748 557 15 416748 20 

11 359 15 3950 65 

26 309 15 8037 90 

184 259 15' 47683 60 

1199 
1 

696533 10 

VERS. 

' . 3830 li 

2000 )) 

. 8150 l) 

24000 )J 

RAL. . l 734513 10 

F 

F 

I 

65 


